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Monsieur
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel
du ministère des Ressources naturelles pour l’exer-
cice financier 1998-1999.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expres-
sion de mes sentiments respectueux.

Le ministre des Ressources naturelles,

Jacques Brassard

Québec, novembre 1999
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Introduction

Ce rapport fait état des principales réalisations du
ministère des Ressources naturelles (MRN) en 1998-
1999 et des perspectives pour 1999-2000.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur
le MRN et sur ses quatre grands secteurs d’activité
(énergie, forêts, mines et terres), veuillez vous adres-
ser au :

Ministère des Ressources naturelles
Direction des communications
5700, 4e Avenue Ouest, B-302
Charlesbourg (Québec)
G1H 6R1

Téléphone : région de Québec : (418) 627-8600
ailleurs dans la province : 1 (800) 463-4558

Télécopieur : (418) 643-0720
Courrier électronique : drp_rens@mrn.gouv.qc.ca
Site Internet : http://www.mrn.gouv.qc.ca
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Le ministère des Ressources naturelles

Mission ministérielle
Le ministère des Ressources naturelles (MRN),

qui a été créé le 10 janvier 1994, par le décret 100-94,
doit soutenir le développement durable du Québec et
de toutes ses régions. Il s’acquitte du mandat que le
gouvernement lui a confié en favorisant l’élargisse-
ment des connaissances sur le territoire et sur les
ressources qu’il renferme, d’une part, et en encoura-
geant la mise en valeur de même que l’utilisation
optimale des potentiels hydraulique, minéral, énergé-
tique et forestier québécois, d’autre part. Le MRN est
aussi responsable de l’application des lois relatives à
l’arpentage, au cadastre, à la cartographie ainsi qu’aux
ressources minérales, hydrauliques, énergétiques et
forestières.

Gestionnaire de toutes les terres du domaine pu-
blic, c’est-à-dire de près de 92 % du territoire québé-
cois, le MRN met au point ou adapte les outils néces-
saires pour mieux connaître le Québec sur les plans
géographique et foncier ainsi que pour assurer le res-
pect de son intégrité territoriale. Enfin, le Ministère
octroie et gère les droits fonciers.

Il incombe au MRN de coordonner la politique
gouvernementale en matière d’énergie, d’assurer la
sécurité des approvisionnements énergétiques québé-
cois, de favoriser l’exploration pétrolière et gazière
ainsi que de superviser la commercialisation des pro-
duits pétroliers.

Conformément à sa loi constituante, le Ministère
doit « gérer tout ce qui a trait à l’aménagement des
forêts du domaine public et favoriser la mise en valeur
des forêts privées ». De plus, il doit élaborer et mettre
en œuvre des programmes de recherche-développe-
ment dans les domaines de la foresterie. La protection
des ressources forestières contre le feu, les maladies
et les insectes nuisibles compte aussi parmi ses res-
ponsabilités.

Le MRN accorde et gère les droits de propriété et
d’utilisation des ressources minérales ; il facilite l’ex-
ploration et l’exploitation minières ; il poursuit des
travaux de recherche minéralogique et métallurgique
dans ses propres laboratoires et il encourage d’autres
institutions à en faire autant.

Structure administrative
Le ministère des Ressources naturelles comporte

quatre secteurs, énergie, forêts, mines et terres, des
services administratifs ainsi que trois unités autono-

mes de service (UAS) : Forêt Québec, qui est respon-
sable des services régionaux, ainsi que Géologie Qué-
bec et le Centre de recherche minérale, qui relèvent du
Secteur des mines.

La structure du Ministère est régionalisée. Ainsi,
Forêt Québec compte dix directions régionales : Bas-
Saint-Laurent, Saguenay — Lac-Saint-Jean, Québec,
Mauricie — Bois-Francs, Estrie, Montréal, Outaouais,
Abitibi-Témiscamingue, Côte-Nord et Gaspésie —
Îles-de-la-Madeleine. Pour sa part, le Secteur des ter-
res dessert le Québec par le truchement de ses huit
directions régionales : Bas-Saint-Laurent — Gaspé-
sie, Saguenay — Lac-Saint-Jean, Québec, Trois-
Rivières, Montréal, Outaouais, Abitibi-Témiscamingue
et Côte-Nord. Enfin, dans le Secteur des mines, le
Ministère met ses programmes en œuvre par l’inter-
médiaire de ses deux services régionaux, celui de la
région géologique de Québec et celui de la région
géologique du Nord-Ouest, qui coordonnent les acti-
vités des sept bureaux de géologues résidents.

Haute direction
À la fin de l’exercice 1998-1999, la haute direc-

tion du Ministère se composait de :
Jean-Paul Beaulieu, sous-ministre
Jacques Lebuis, sous-ministre associé à l’énergie
Marc Ledoux, sous-ministre associé aux forêts
Rémy Girard, sous-ministre associé à Forêt Québec
Duc Vu, sous-ministre associé aux mines
Louise Ouellet, sous-ministre associée aux terres
Cécile Saint-Pierre, directrice générale du développe-
ment et des communications
Gérald Moisan, directeur général des services à la
gestion

Planification stratégique

Faits saillants
Au cours de l’exercice 1998-1999, le ministère

des Ressources naturelles (MRN) a amorcé la mise en
œuvre de son nouveau plan stratégique triennal (1998-
2001) axé sur le développement durable du Québec et
de ses régions. Ses actions ont donc été orientées
prioritairement vers l’approfondissement des connais-
sances sur le territoire et les ressources naturelles,
l’augmentation des investissements dans ce domaine
crucial, l’essor d’entreprises concurrentielles, l’infor-
mation des populations locales, régionales et autoch-
tones et leur participation plus active à la gestion du
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territoire et des ressources et, enfin, le respect de
l’environnement.

Pour s’assurer que les conditions propices au dé-
veloppement durable du Québec et de ses régions sont
effectivement réunies, le Ministère s’est fixé 37 ob-
jectifs vers lesquels les gestes quotidiens de l’organi-
sation tendent désormais. Dans la mesure du possible,
les objectifs fixés et les résultats escomptés sont
mesurables et le Ministère s’est donné jusqu’en 2001
pour les atteindre, soit un délai de trois ans. Pour
mesurer son progrès, le Ministère a déjà adopté et il
continuera de développer toute une série d’indica-
teurs.

Le MRN a atteint ses objectifs en ce qui a trait aux
investissements à consentir pour approfondir la con-
naissance géographique et foncière du territoire qué-
bécois, qui étaient de 10 M$, et il les a dépassés pour
ce qui est de la réforme cadastrale, puisqu’il a octroyé
des contrats pour la rénovation de plus de 300 000 lots.
Comme prévu, il a réglé le problème des 800 occupa-
tions sans droits sur le territoire public, amorcé une
réflexion sur la mise en œuvre d’une stratégie de
promotion des potentiels de ce même territoire, mis à
jour onze plans d’affectation des terres publiques,
conclu, avec la MRC de Charlevoix, une entente de
partenariat en matière de gestion territoriale et entre-
pris des discussions en vue d’en signer avec six autres
régions. Enfin, il a participé à la mise en œuvre de
quatorze projets dans le cadre du Plan géomatique du
gouvernement du Québec.

Dans le domaine forestier, le Ministère a égale-
ment progressé vers l’atteinte de ses objectifs stratégi-
ques. Il a poursuivi la mise à jour du régime forestier
et, pour ce faire, organisé une vaste consultation pu-
blique en concertation avec les conseils régionaux de
développement (CRD). Quatorze contrats d’approvi-
sionnement et d’aménagement forestiers ont été révi-
sés en tenant compte du principe du rendement sou-
tenu, et l’on a effectué les suivis nécessaires pour
vérifier la qualité des travaux réalisés sur des territoi-
res forestiers qui totalisaient 100 000 ha. Près de
70 millions de dollars ont été versés dans le cadre de
divers programmes, dont le Programme de mise en
valeur des ressources du milieu forestier, le Pro-
gramme de création d’emplois et le Programme d’aide
à la mise en valeur des forêts privées. De plus, 157 mil-
lions de plants ont été produits en vue du reboisement.
Le MRN a favorisé l’instauration du régime de pro-
tection et de mise en valeur des forêts privées ; il a
déjà complété près de 45 % de son troisième pro-
gramme d’inventaire forestier et le développement du
Système d’inventaire écoforestier (SIEF) va bon train
(60 %). Enfin, les chercheurs du Ministère ont réalisé
de nombreux projets de recherche en vue d’approfon-
dir notre connaissance des écosystèmes forestiers.

Les objectifs fixés au chapitre de la création d’em-
plois ont été atteints et même dépassés, et ce deux ans
avant terme. D’une part, les programmes mis de l’avant
par le Ministère ont permis de créer plus de 2 000 em-
plois et d’en maintenir plus de 5 000 dans l’industrie
des pâtes et papiers et celle des panneaux agglomérés,
d’autre part, l’industrie des produits du bois et celle de
l’équipement emploient désormais 1 200 travailleurs
additionnels. De plus, si la valeur des exportations
continue d’augmenter, on atteindra facilement l’ob-
jectif fixé, qui était de 15 % par année. Enfin, en
matière de protection de l’environnement forestier, le
Ministère respecte de plus en plus les engagements
qu’il avait pris dans le document Biodiversité du mi-
lieu forestier. Il  a continué d’assurer les monitorages
requis, notamment pour vérifier l’efficacité du Règle-
ment sur les normes d’intervention dans les forêts du
domaine public et il a poursuivi l’élaboration d’une
stratégie de conservation des écosystèmes forestiers
exceptionnels.

Dans le domaine minier, les mesures mises en
place pour encourager les investissements au chapitre
de l’exploration ont eu les effets escomptés et les
sommes consacrées à ce secteur d’activité ont atteint
155 M$ en 1998-1999. Avec le concours du ministère
des Finances, le Ministère a élaboré des mesures qui
ont hissé le Québec au second rang des provinces en
ce qui a trait aux avantages fiscaux et réglementaires.
Enfin, il a fait la promotion des avantages comparatifs
du Québec auprès de clients ciblés et les objectifs liés
à l’investissement minier global (1 milliard de dol-
lars) ainsi qu’à la valeur de la production (3 milliards
de dollars) ont pratiquement été atteints, puisque les
investissements se sont chiffrés à 930 M$ et la valeur
de la production, à 3,4 milliards de dollars. Il faudra
désormais maintenir cette performance, en dépit du
contexte mondial défavorable.

De plus, la diversification de l’industrie demeure
une préoccupation majeure. Par ailleurs, le Ministère
a conclu une entente de gestion avec les communautés
autochtones. Les partenaires du MRN soutiennent la
gestion et le développement minier par leur participa-
tion financière, qui se chiffre présentement à 2 M$ et
qui devrait atteindre 2,7 M$ en 2001. Finalement, les
résultats obtenus au chapitre de l’environnement re-
flètent les efforts consentis par l’industrie, qui res-
pecte déjà les normes établies à 99 %. Plus des trois-
quarts des sites miniers rétrocédés à la Couronne ont
été restaurés et 45 % des plans de restauration des
sites encore en exploitation ont été approuvés. Le
Ministère devrait donc être en mesure de respecter
l’échéance 2001 dans ce domaine.

Sur le plan énergétique, le Québec a maintenu la
position enviable qu’il détient à l’échelle canadienne
pour ce qui est de l’utilisation optimale des ressources.
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Malgré un léger fléchissement des investissements
privés, qui se sont malgré tout chiffrés à plus de
400 M$, l’industrie a continué de se diversifier, no-
tamment en développant l’énergie éolienne : 76 géné-
rateurs éoliens, d’une puissance totale de 57 MW, ont
en effet été installés à Cap-Chat. Enfin, en ce qui a
trait à la protection de l’environnement et, plus parti-
culièrement, aux émissions de bioxyde de carbone
liées à la production d’énergie, le Québec a continué
de bien performer par rapport au reste du Canada,
avec 7,8 tonnes par habitant en 1996. Il respecte ainsi
les engagements qu’il avait pris lors du sommet de
Rio, en 1990.

Chiffres clés de l’exercice

Dépenses comparatives
1998-1999 / 1997-1998

1998-1999 (1) 1997-1998 (2) Variation

(000 $) %

Terres 20 837,3 19 514,0 6,8
Énergie 47 492,0 12 537,0 278,8(3)

Mines 44 870,2 38 130,0 17,7

Forêts 54 130,0 48 451,0 11,7
Forêt Québec 127 686,8 121 432,0 5,2

Services à la
gestion 72 021,0 85 464,0 -15,7

TOTAL 367 037,3 325 528,0 12,8
(1) Dépenses SYGBEC au 3 mai 1999
(2) Comptes publics 1997-1998 (Données non publiées au 11 mai 1999)
(3) Augmentation qui correspond aux sommes versées pour la remise en

état du réseau hydroélectrique d’Hydro-Québec à la suite de la tempête
de verglas.

Répartition de l’effectif selon les secteurs,
en 1998-1999

Secteur Années-personnes Total

Employés Employés
permanents  occasionnels

Terres 450 111 561

Énergie 90 5 95

Mines 321 24 345
Forêts 199 52 251

Forêt Québec 1 151 391 1 542

Administration 422 90,2 512,2

Grands totaux 2 633 673,2 3 306,2

Secteur
d’activité

État comparatif des revenus en 1998-1999
et en 1997-1998

Sources de revenus 1998-1999(1) 1997-1998(2) Variation

(000 $) %

DROITS ET PERMIS
Ressources forestières

– Permis 180 484 267 164 (32)
d’intervention –
approvisionnements
en bois sur les terres
publiques

– Autres droits et permis 2 294 2 399 (4)

182 778 269 563 (32)
Ressources minières
– Exploitation minière 14 342 19 760 (27)

– Claims 1 292 2 420 (47)

– Exploitation par baux 3 034 1 342 126
– Exploration 1 023 1 838 (44)

– Divers 181 153 18

19 872 25 513 (22)
Ressources hydrauliques

– Forces hydrauliques 5 966 5 393 11

– Énergie électrique produite52 510 53 276 (1)
– Régime des eaux 1 514 1 499 1

59 990 60 168 (1)
Autres droits et permis
– Exploitation

(sable, gravier, etc.) 2 459 1 696 (45)

– Production, vente ou
distribution d’électricité 0 1 083 (100)

– Divers 1 779 3 034 (41)

4 238 5 813 (27)
REVENUS DIVERS

– Ventes de biens et services

• terres publiques 4 559 4 364 4
• locations et concessions 8 451 7 754 9

• divers 1 079 1 517 (29)

– Intérêts, recouvrements,
amendes et confiscations 4 507 20 465 (78)

18 596 34 100 (45)
TOTAL DES REVENUS
AUTONOMES 285 474 395 157 (28)
(1) Mise à jour C-676 du rapport S3-510, du 30 avril 1999.
(2) Comptes publics 1997-1998 (Données non publiées au 11 mai 1999).
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Dépenses comparatives 1998-1999 / 1997-1998

Fonds 1998-1999 (1) 1997-1998 (2) Variation

(000 $) %

Fonds d’information
géographique
et foncière 2 134,0 1 376,1 55,1

Fonds de la
réforme du cadastre
québécois 20 749,7 20 162,7 2,9

Fonds forestier 89 827,0 75 107,0 19,6
Fonds pour la vente
de biens et services 10 333,0 10 047,1 2,8

TOTAL 123 043,7 106 692,9 15,3
(1) Livre des crédits 1999-2000 (Résultats probables 1998-1999)
(2) Comptes publics 1997-1998

Revenus comparatifs 1998-1999 / 1997-1998

Fonds 1998-1999 (1) 1997-1998 (2) Variation

(000 $) %

Fonds d’information
géographique
et foncière 2 218,2 1 577,5 40,6
Fonds de la
réforme du cadastre
québécois 31 682,4 32 140,4 -1,4
Fonds forestier 89 998,0 83 919,0 7,2

Fonds pour la vente
de biens et services 10 833,0 10 851,0 -0,2

TOTAL 134 731,6 128 487,9 4,9
(1) Livre des crédits 1999-2000 (Résultats probables 1998-1999)
(2) Comptes publics 1997-1998

Qualité des services aux citoyens
Le ministère des Ressources naturelles tient à

offrir des services de qualité et d’accès facile. Cette
volonté très ferme se traduit, notamment, par une
présence dans toutes les régions et dans plusieurs
municipalités du Québec. Citoyens, chercheurs, in-
dustriels, amateurs de plein air, etc., tous trouvent une
porte d’entrée au MRN à proximité de leurs demeu-
res, de leurs institutions, de leurs usines ou de leurs
aires de loisir.

Les Québécois n’hésitent pas à faire appel au
MRN. Ils le font au téléphone, par la poste et, de plus
en plus, par courrier électronique. Ainsi, en 1998-
1999, les préposés du Centre de renseignements ont
traité quelque 49 000 demandes, dont 13 931 relatives
à la réforme cadastrale. Soulignons que les multiples
requêtes sont aussi adressées directement aux bureaux
régionaux, aux unités de gestion et aux diverses unités
administratives du Ministère.

Cependant, malgré tous les efforts déployés, il
peut arriver qu’un individu ou une personne morale
ne soit pas satisfait des services qu’il a reçus. Le
MRN a donc adopté, en 1994, une Politique ministé-
rielle de gestion des plaintes qui permet aux gens
concernés d’exprimer leur mécontentement et, éven-
tuellement, d’obtenir satisfaction ou réparation. En
1998-1999, le Ministère a révisé cette politique et le
service responsable de son application a reçu et traité,
en seconde instance, 16 plaintes relatives à ses pro-
duits et services.

Le Ministère se conforme à la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protec-
tion des renseignements personnels et en, 1998-1999,
il a rendu 130 documents accessibles.

Enfin, le MRN s’efforce de se rapprocher tou-
jours plus de la population et de ses clientèles et il les
consulte de plus en plus souvent pour mieux répondre
à leurs attentes. Il a notamment organisé des consulta-
tions dans le cadre du projet de classification des
rivières et, comme nous l’avons déjà mentionné, en
vue de la révision du régime forestier.

Perspectives 1999-2000
Au cours du prochain exercice, le Ministère pour-

suivra ses efforts pour approfondir la connaissance du
territoire québécois, conformément aux orientations
de son plan stratégique. Une meilleure diffusion de
l’information et un accès plus facile aux connaissan-
ces acquises devraient permettre aux entreprises qué-
bécoises d’accroître leur compétitivité. Ils devraient
aussi permettre à tous ceux qui agissent sur le terri-
toire de poursuivre leurs efforts en matière de protec-
tion de l’environnement. Le souci d’impliquer les
populations devrait se traduire par la conclusion d’en-
tentes de gestion territoriale. Enfin, l’expertise que le
MRN a acquise lui permettra encore de jouer un rôle
de chef de file dans le Plan géomatique du gouverne-
ment du Québec. Rappelons que le PGGQ regroupe
quatorze ministères et onze organismes gouvernemen-
taux, utilisateurs ou producteurs de données
géomatiques, soucieux de rationaliser leurs actions
dans ce domaine de pointe.

Le Ministère contribuera encore au maintien et à
la création d’emplois dans l’industrie de la transfor-
mation du bois. Il continuera de s’assurer que le prin-
cipe du rendement soutenu est respecté et il étudiera
diverses avenues pour améliorer le rendement des
forêts, les techniques de récolte et les volumes de bois
tirés des aires de coupe. Il tentera aussi de trouver de
nouveaux débouchés pour les essences forestières en-
core peu recherchées.
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De plus, il favorisera davantage les travaux qui
visent l’aménagement des ressources du milieu fores-
tier autres que la matière ligneuse et il incitera les
populations locales à participer davantage à la gestion
de ces ressources. Enfin, il continuera de s’assurer
que les politiques et les règlements relatifs à la protec-
tion de l’environnement sont respectés et il s’effor-
cera d’en améliorer l’efficacité.

Le Ministère intensifiera également la promotion
de l’exploration en vue de favoriser la découverte de
nouveaux gisements. Il s’efforcera, d’une part, d’amé-
liorer notre régime minier ainsi que notre cadre fiscal
et réglementaire et, d’autre part, de maintenir les in-
vestissements miniers et la valeur des expéditions. Le
Ministère favorisera aussi la réalisation de projets de
recherche-développement. De plus, avec l’implanta-
tion du Consortium de recherches minérales, ses par-
tenaires pourront, comme ils le souhaitaient, partici-
per plus activement à la gestion de la ressource
minérale. Le MRN poursuivra enfin la réhabilitation
des sites rétrocédés à la Couronne et, en collaboration
avec ses partenaires, il élaborera un plan d’action afin
d’assurer celle des sites miniers orphelins.

Dans le domaine de l’énergie, le Ministère conti-
nuera de favoriser le développement du potentiel hy-
droélectrique québécois. Il suivra aussi de près l’évo-
lution du marché de l’électricité, analysera les
modalités d’établissement et d’implantation des tarifs
de fourniture d’Hydro-Québec, épaulera les indus-
tries du raffinage et de la pétrochimie et encouragera
l’exploration pétrolière et gazière ainsi que la R-D sur
les énergies nouvelles. Les exercices pilotes de carac-
térisation des rivières et la création de sociétés en
commandite pour la production d’électricité devraient
favoriser l’implication des nations autochtones et des
régions dans la gestion des ressources énergétiques.
Enfin, sur le plan environnemental, le MRN poursui-
vra la mise en œuvre des accords internationaux, no-
tamment en matière de changements climatiques, de
même que l’amélioration des équipements pétroliers.

En ce qui a trait à son fonctionnement interne, le
Ministère compte continuer à améliorer sa gestion,
notamment en renforçant le rôle des comités sur l’or-
ganisation du travail et en intensifiant ses travaux sur
la planification stratégique. Il implantera une politi-
que ministérielle de suivi, d’évaluation et de reddition
de comptes. De plus, il bonifiera ses services adminis-
tratifs en adoptant une politique à cet égard et en
concluant diverses ententes de services. Il s’assurera
également que les employés concernés sont impliqués
dans les processus de changements organisationnels.
Enfin, il poursuivra la mise en œuvre de sa stratégie
de diminution des coûts des services administratifs en
révisant ses processus ainsi qu’en éliminant les che-
vauchements et les activités qui n’apportent aucune
valeur ajoutée.
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L’énergie

Le Ministère élabore les politiques gouvernemen-
tales et coordonne les interventions de l’État en ma-
tière d’énergie, de manière à favoriser l’essor de l’éco-
nomie québécoise, à protéger les consommateurs et à
assurer, à la fois, la sécurité des approvisionnements
du Québec au chapitre de l’énergie, le respect de
l’environnement et la sécurité publique.

Il administre les lois et règlements relatifs à l’ex-
ploitation des forces hydrauliques, à l’exploration pé-
trolière et gazière, à l’utilisation des produits pétro-
liers et à l’efficacité énergétique des appareils qui
fonctionnent à l’électricité ou aux hydrocarbures. De
plus, le Ministère est responsable des lois qui régis-
sent l’Agence de l’efficacité énergétique, la Régie de
l’énergie et Hydro-Québec. Enfin, il gère le Pro-
gramme d’aide au développement des technologies
de l’énergie et le Programme des petites centrales
hydroélectriques.

Faits saillants
En 1998-1999, le Ministère a poursuivi la mise en

œuvre de la Politique énergétique du Québec. Depuis
le 1er novembre 1998, la Régie de l’énergie assume
presque toutes les responsabilités prévues dans sa loi
constituante. Les compétences relatives aux projets
d’immobilisations et d’exportation d’électricité ainsi
que le plan de ressources des distributeurs d’énergie
devront être encadrés par des règlements approuvés
par le gouvernement.

Dans le cadre de sa stratégie de développement de
la filière éolienne, le Ministère s’est associé à Inves-
tissement Québec pour soutenir la construction des
deux premiers parcs éoliens commerciaux du Québec,
en Gaspésie. L’un de ces parcs a d’ailleurs été mis en
service à Cap-Chat, au début de 1999.

En ce qui concerne le volet international de sa
stratégie industrielle en matière d’électricité, le Mi-
nistère a effectué plusieurs missions commerciales à
l’étranger et il a signé une entente de coopération avec
l’Organisation latino-américaine de l’énergie
(OLADE).

Dans le domaine des hydrocarbures, le Ministère
a conclu des ententes de coopération avec certains
pays étrangers et des États américains relativement à
l’utilisation de l’éthanol. Il a également soutenu l’ex-
tension des réseaux gaziers dans plusieurs régions du
Québec. Enfin, le Règlement sur les équipements et

produits pétroliers, qui a été modifié après sa publica-
tion préliminaire, en octobre 1998, a été adopté, en
février 1999. Les principales dispositions de la loi
sont entrées en vigueur le 30 avril 1999. Elles visent à
accroître la sécurité des équipements qui présentent
des risques élevés et introduisent plusieurs allége-
ments administratifs.

Perspectives
Au cours du prochain exercice, le Ministère entend

accorder la priorité aux dossiers suivants : changements
climatiques, exploration pétrolière et gazière, promo-
tion de l’industrie énergétique québécoise à l’échelle
internationale, développement des ressources hydro-
électriques du Québec et recherche-développement.

Le Ministère terminera l’analyse des répercus-
sions que la mise en application de l’avis de la Régie
de l’énergie pourrait avoir sur les modalités d’établis-
sement et d’implantation des tarifs de fourniture d’élec-
tricité pour être en mesure de conseiller le gouverne-
ment à ce chapitre. Il entreprendra également diverses
démarches pour donner suite à l’avis de la Régie de
l’énergie sur le développement du potentiel éolien,
notamment en effectuant des études des vents.

Au cours du prochain exercice, le Ministère sui-
vra les audiences et analysera les avis de la Régie de
l’énergie, dont celui sur les Modalités de mise en
œuvre de la contribution de la filière de la production
hydraulique d’électricité dans le portefeuille énergé-
tique du Québec.

Planification et recherche
Le Ministère est chargé d’effectuer toutes les ana-

lyses et études nécessaires pour permettre au gouver-
nement de planifier ses interventions dans le domaine
énergétique. Il doit aussi élaborer, mettre en œuvre et
faire le suivi de la politique relative à l’énergie et
analyser l’évolution du secteur en fonction de varia-
bles socio-économiques et environnementales. Il lui
incombe enfin d’élaborer et d’implanter des program-
mes qui favorisent le développement des technologies
énergétiques et de représenter les intérêts québécois,
tant sur la scène nationale qu’internationale, pour tout
ce qui touche au secteur de l’énergie.
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Priorités d’action
• Coordonner l’application et assurer le suivi de la

politique énergétique québécoise, en tenant compte
de variables socio-politiques, économiques et
environnementales, et planifier les interventions
gouvernementales en matière d’énergie.

• Élaborer des politiques et des programmes qui
favorisent la recherche-développement dans le
domaine de l’énergie et en assurer la mise en
œuvre.

• Participer aux assises des organismes de coopé-
ration et de concertation dans le domaine de
l’énergie et négocier des ententes avec d’autres
gouvernements et organismes, nationaux et
internationaux.

• Assurer l’analyse et le suivi du volet environne-
mental de la politique énergétique.

• Recueillir les données et faire les études nécessai-
res pour élargir nos connaissances en matière
d’énergie et pour planifier les interventions gou-
vernementales dans ce secteur.

• Assurer la diffusion des connaissances dans le
domaine de l’énergie.

• Analyser les incidences macro-économiques des
industries de l’énergie ainsi que les phénomènes
conjoncturels et structurels qui les affectent.

• Collaborer à la préparation des missions québé-
coises à l’étranger et à l’accueil de celles venues
des autres pays pour tout ce qui touche les ques-
tions d’énergie.

Bilan des réalisations
Au cours du dernier exercice, la restructuration

des marchés énergétiques et les changements climati-
ques ont été au centre des préoccupations du Minis-
tère. En participant aux différents forums régionaux
sur l’énergie et aux rencontres du Northeast Interna-
tional Committee on Energy (NICE), dont le Québec
est membre officiel, le MRN a pu obtenir de l’infor-
mation de première main sur ces questions et s’inté-
grer davantage au réseau nord-américain d’échanges
et d’information en matière d’énergie.

Le Ministère a également accueilli plusieurs mis-
sions étrangères, dont celles de la Chine et de la
Catalogne. Il a participé à une mission industrielle qui
s’est rendue en Espagne et au Portugal pour échanger
sur les nouvelles technologies énergétiques. Il a éga-
lement participé aux travaux de l’Institut de l’énergie
et de l’environnement des pays de la francophonie.
Enfin, il s’est associé à divers partenaires privés pour
promouvoir les technologies québécoises et pour faci-
liter le financement de projets dans l’espace franco-
phone.

Sur la scène canadienne, le Ministère a participé
aux conférences des ministres de l’Énergie qui ont eu
lieu à Calgary, en juillet, et à Halifax, en octobre. Les
discussions ont porté sur le chapitre énergie de l’Ac-
cord sur le commerce intérieur, sur les changements
climatiques et sur la fiabilité des réseaux d’électricité.
Comme cette dernière question l’intéresse au plus haut
point, le Ministère a participé aux travaux du comité
fédéral-provincial mis sur pied par la Conférence des
ministres de l’Énergie pour définir le cadre normatif
requis pour assurer la fiabilité des réseaux d’électricité
dans le contexte de déréglementation actuel.

Au cours de l’exercice, le Ministère a consacré
beaucoup d’énergie à la préparation et au suivi des
deux réunions mixtes des ministres de l’Énergie et de
l’Environnement, qui ont eu lieu à Toronto, en avril,
et à Halifax, en octobre. Ces rencontres étaient axées
sur la négociation du Protocole de Kyoto, sur l’élabo-
ration d’un plan d’action canadien en matière de chan-
gements climatiques et sur d’autres questions
environnementales, dont les émissions acidifiantes.
Lors de la rencontre d’Halifax, les ministres de l’Éner-
gie et de l’Environnement ont confirmé que l’hydro-
électricité est une forme d’énergie renouvelable et ils
ont enjoint les gouvernements fédéral et provinciaux
à en faire la promotion à l’échelle mondiale.

Le suivi de la rencontre a été assuré par le méca-
nisme national de coordination des questions atmos-
phériques et les nombreux sous-comités mis sur pied
pour l’élaboration de la stratégie canadienne. Le Mi-
nistère a d’ailleurs joué un rôle de premier plan dans
les travaux de ces comités, notamment, ceux de la
coordination centrale, de l’analyse et de la modélisa-
tion, des permis échangeables, des crédits, de l’élec-
tricité et des mécanismes internationaux.

Par ailleurs, le Ministère a adhéré au Projet pilote
d’échange de réductions des émissions de gaz à effet
de serre (PÉRÉG-GERT) mis sur pied par le gouver-
nement de la Colombie-Britannique. De concert avec
le ministère de l’Environnement, il a de plus amorcé
un processus multilatéral en vue de l’élaboration d’une
stratégie québécoise en matière de changements cli-
matiques. Quatorze ministères et organismes gouver-
nementaux ont d’ores et déjà adhéré à cette démarche.

Enfin, dans le cadre de la politique énergétique de
décembre 1996, le Ministère a dressé un premier bilan
qui confirme que la plupart des actions prévues ont
été amorcées ou réalisées. On devra néanmoins faire
des ajustements dans certains domaines et intensifier
les efforts déployés pour développer les marchés ex-
térieurs, notamment en faisant connaître le savoir-
faire québécois en matière d’énergie. Il faudra égale-
ment créer de nouveaux partenariats, tant à l’échelle
locale que régionale, en prévision des développements
à venir dans le secteur de l’électricité.
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Pour sa part, le groupe de travail interministériel,
qui réunit des représentants des ministères de la Cul-
ture et des Communications, des Ressources naturel-
les et de l’Environnement, a préparé un document
dans lequel il propose une classification des rivières
qui tient compte du Programme québécois de rivières
patrimoniales. Ce document a été soumis à une soixan-
taine d’organismes qui s’intéressent à la mise en va-
leur des rivières, à des fins de consultation. Le groupe
de travail a ensuite reçu cinquante-six mémoires et
résolutions, qui ont été analysés. À la suite de cette
consultation, le Ministère a proposé d’effectuer un
exercice pilote de caractérisation des rivières.

En collaboration avec Hydro-Québec, l’Univer-
sité du Québec à Rimouski et le groupe Ohméga, de
Gaspé, le ministère des Ressources naturelles a pour-
suivi son programme de mesure des vents, qui lui
permettra de préciser le potentiel éolien du Québec. Il
a également continué à collaborer avec Hydro-Québec,
qui se sert du parc éolien de Saint-Ulric-de-Matane à
des fins de démonstration et comme banc d’essai pour
promouvoir l’émergence d’une industrie québécoise
des composantes éoliennes. Par ailleurs, de concert
avec Investissement Québec, le Ministère a contribué
à la mise en place du premier parc éolien commercial
québécois, Le Nordais, à Cap-Chat. La phase 1 de ce
parc a été officiellement mise en service au début de
1999. La phase 2, qui est présentement en construc-
tion, à Matane, entrera en service dans les mois qui
viennent.

Au cours du dernier exercice, le Programme d’aide
au développement des technologies de l’énergie
(PADTE) a permis de soutenir 54 projets de recherche
dans les domaines de la biomasse, de l’hydrogène, des
gazotechnologies, des électrotechnologies, de l’éner-
gie éolienne et de l’énergie solaire. Ces projets, qui
s’échelonnent sur deux ou trois ans, exigeront des
déboursés de l’ordre de 28,4 M$. En 1998-1999, la
contribution du Ministère s’est chiffrée à près de
2,0 M$ et elle devrait totaliser 6,0 M$ pendant la
durée de ce programme.

Le Ministère a bonifié son modèle de prévision de
la demande énergétique afin d’être en mesure de pré-
voir les émissions de gaz à effet de serre (GES), dont
celles qui proviennent des procédés industriels et
d’autres sources, comme les déchets domestiques et
les animaux de ferme. Lors d’une réunion des minis-
tères qui joueront un rôle dans la conception de la
stratégie québécoise de réduction des GES, en décem-
bre 1998, on a présenté un premier scénario pour la
période 2011-2026.

En 1998-1999, le Ministère a notamment publié
l’édition 1998 de L’énergie au Québec, l’ Inventaire
des activités de recherche-développement et de dé-
monstration en énergie au Québec, pour l’année 1996

et une brochure intitulée Position concurrentielle des
formes d’énergie, du 1er octobre 1996 au 1er mai 1998,
qui résume les résultats d’une analyse de la question.
De plus, il a consacré un numéro du bulletin En
primeur au Bilan énergétique du Québec en 1997.

Électricité
Le Ministère a le mandat de s’assurer que les

besoins des Québécois en termes d’électricité sont
comblés et de voir à ce que les forces hydrauliques du
domaine public soient mises en valeur. Il lui incombe
également de mettre en œuvre des politiques et des
programmes axés sur la production et la vente d’élec-
tricité, conformément aux lois et règlements en vi-
gueur.

Priorités d’action
• Favoriser le développement des filières électri-

ques, en y associant les régions, de manière à
contribuer à la prospérité économique du Québec.

• Harmoniser le développement du secteur de l’élec-
tricité aux lois et règlements en vigueur en ma-
tière d’aménagement et d’environnement.

• Adapter la réglementation relative à l’énergie de
manière à tenir compte de l’évolution des contex-
tes économique et énergétique, tant à l’échelle
nord-américaine que mondiale.

• Effectuer des analyses économiques et financiè-
res des activités de production et de vente d’élec-
tricité, notamment sur les marchés d’exportation.

• Aider l’industrie de l’électricité à conquérir de
nouveaux marchés d’exportation.

• Gérer les contrats de location des forces hydrauli-
ques du domaine public.

Bilan des réalisations
Le Ministère est étroitement lié à l’implantation

de la Régie de l’énergie, qui a été créée le 2 juin 1997.
Les articles de la loi qui concernent les compétences
de cet organisme sont en vigueur depuis le
1er novembre 1998. Les règlements qui permettront à
la régie de s’acquitter de ses responsabilités en ce qui
a trait aux projets d’immobilisations et d’exportation
d’électricité ainsi qu’aux plans de ressources des dis-
tributeurs d’énergie devront être approuvés par le
gouvernement.

Au cours du dernier exercice, la Régie de l’éner-
gie a fourni au gouvernement l’avis qu’il lui avait
demandé sur les modalités d’établissement et d’im-
plantation des tarifs de fourniture d’électricité propo-
sées par Hydro-Québec. Rappelons que, conformément
à la Politique énergétique du Québec, la société d’État
vise une certaine déréglementation de la production
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d’électricité. Le Ministère a suivi de près les travaux
de la régie, qui a déposé son avis le 11 août 1998. À la
demande du Conseil des ministres, il a ensuite analysé
l’impact tarifaire, budgétaire, financier et économi-
que qu’aurait l’application de cet avis, puis il a étudié
divers scénarios de tarifs de fourniture d’électricité.

Le 27 janvier 1999, le gouvernement a suivi la
recommandation du ministre et émis une directive
dans laquelle il enjoint la Régie de l’énergie de pré-
server l’uniformité du tarif de transport de l’électricité
dans tout le Québec et de tenir compte de toutes les
installations de transport de cette forme d’énergie
déjà en service ou dont la construction a été autorisée.

Par ailleurs, le Ministère a participé aux travaux
de la Commission scientifique et technique chargée
d’analyser les événements qui ont entouré la tempête
de verglas de janvier 1998 et les actions posées par
toutes les parties impliquées. Il a soumis un mémoire
et répondu aux nombreuses questions des commissai-
res sur le secteur de l’électricité.

Enfin, le Ministère a continué de suivre de près la
situation financière d’Hydro-Québec et tous les élé-
ments qui peuvent l’affecter. Il a accordé une atten-
tion particulière à l’impact de la tempête de verglas, à
l’évolution de nos réserves hydrauliques et énergéti-
ques, aux hausses de température ainsi qu’aux fluc-
tuations du taux de change et des prix des matières
premières. De plus, le MRN a fait connaître ses re-
commandations au Conseil des ministres relativement
à certains projets majeurs d’Hydro-Québec, dont ce-
lui de l’aménagement Duvernay-Anjou (315 kV).

Au cours du dernier exercice, le Ministère a colla-
boré avec les hautes instances du gouvernement et
d’Hydro-Québec pour présenter aux promoteurs de
grands projets industriels des offres qui, tout en res-
pectant le tarif appliqué aux entreprises grandes con-
sommatrices d’énergie, s’accompagnent d’options éco-
nomiquement intéressantes.

Les exportations d’électricité constituent un axe
de développement économique important. Le Minis-
tère a donc consenti les efforts voulus pour permettre
à Hydro-Québec et à deux de ses filiales, Services
énergétiques HQUS et Marketing d’énergie Hydro-
Québec, d’obtenir les autorisations requises pour si-
gner dix-neuf conventions d’exportation (avril 1998).
Hydro-Québec doit ajuster les conventions qui la lient
à sa clientèle externe en raison, notamment, de la
séparation de ses activités de transport, et le Ministère
l’appuie dans cette démarche. Le MRN soutient aussi
la société d’État dans la poursuite des objectifs formu-
lés dans son Plan stratégique 1998-2002.

Le Ministère continue de soutenir le développe-
ment économique régional. Tout comme le ministère
de l’Industrie et du Commerce, il siège à deux tables

de concertation sectorielles : celle sur l’industrie mé-
tallurgique et celle sur les équipements de production,
de transport et de distribution de l’énergie électrique.
Dans ce dernier cas, il agit comme coordonnateur
gouvernemental chargé d’associer l’industrie au dé-
veloppement des marchés internationaux.

De plus, le MRN appuie l’ouverture de l’industrie
électrique québécoise vers les marchés internationaux.
Le Séminaire Québec / OLADE sur le développement
et le financement de projets hydroélectriques en Amé-
rique latine et dans les Antilles, qu’il avait organisé en
juin 1997, s’est traduit, notamment, par la création
d’un programme de coopération dont le but est de
favoriser des occasions d’affaires entre les pays parti-
cipants. C’est dans le cadre de ce programme que le
Québec maintient une représentante au siège social de
l’OLADE, à Quito (Équateur).

Le MRN a aussi été mis à contribution pour la
préparation et la réalisation de missions économiques
et commerciales en Chine, en Russie et au Viêt-nam.
Ces missions auront des retombées économiques inté-
ressantes, tant pour Hydro-Québec que pour l’indus-
trie québécoise des équipements électriques. L’inter-
nationalisation des activités industrielles demeurera
un objectif stratégique au cours des prochaines an-
nées.

Le Programme des petites centrales hydroélectri-
ques, qui a eu cours de 1990 à 1994, a suscité 61
projets, dont 54 sont terminés, puisque les centrales
sont maintenant en exploitation. Des sept autres pro-
jets retenus, quatre sont encore à l’étude et trois sont
en voie de réalisation. Plusieurs de ces projets ont
nécessité l’octroi de droits sur des terrains et sur des
forces hydrauliques du domaine public.

Par ailleurs, le Projet de loi n° 8, Loi concernant
la location d’une partie des forces hydrauliques de la
rivière Shipshaw, a été déposé à l’Assemblée natio-
nale en mars 1999. Ce projet de loi vise à consolider
les activités de la centrale Jim Gray, présentement
exploitée par la compagnie Abitibi-Consolidated, au
Saguenay—Lac-Saint-Jean. Soulignons que la com-
pagnie s’est engagée à faire des investissements struc-
turants d’au moins 390 M$ dans la région (dollars de
1998), avant la fin de son bail, le 31 décembre 2011.
Conformément au décret 1183-98, du 16 septembre
1998, on prépare également un nouveau contrat en
vue de la vente des ouvrages et de la location des
forces hydrauliques du barrage-réservoir Onatchiway.

Au cours de l’exercice 1998-1999, les baux de
location des forces hydrauliques, dont les taux ont été
révisés, et les redevances exigées en vertu de la Loi
sur le régime des eaux ont généré des revenus de
l’ordre de 61 M$, comparativement à 58,6 M$ au
cours de l’exercice précédent.
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Gaz et pétrole
Le Ministère a le mandat de soutenir le dévelop-

pement économique durable du Québec, en favorisant
la connaissance, la mise en valeur et l’utilisation opti-
male des ressources en hydrocarbures.

Priorités d’action
• Appuyer les projets de développement économi-

que dans le secteur de l’énergie, en intervenant
auprès des organismes de réglementation, en ef-
fectuant des missions économiques, en mettant en
œuvre des programmes d’appui à l’investisse-
ment et en préparant des montages financiers.

• Mettre en valeur le potentiel québécois dans le
domaine des hydrocarbures, en modernisant le
cadre législatif et les modes de gestion, en rendant
les données géoscientifiques plus accessibles, en
faisant la promotion du territoire québécois auprès
de l’industrie et en soutenant les projets d’explo-
ration.

• Protéger les intérêts des consommateurs québé-
cois d’hydrocarbures, en intervenant auprès de
l’Office national de l’énergie (ONE), en faisant
respecter les lois et règlements en vigueur, en
assurant la sécurité des approvisionnements et en
appuyant les organismes de normalisation.

Bilan des réalisations
Au cours du dernier exercice, le Ministère a pour-

suivi la mise en œuvre de la Politique énergétique
dans les secteurs en amont et en aval de l’industrie
pétrolière et gazière. Pour le deuxième exercice con-
sécutif, le territoire couvert par des permis de recher-
che de pétrole et de gaz naturel a dépassé les 4 Mha
(millions d’hectares). C’est notamment grâce à la
hausse de la déduction applicable aux frais d’explora-
tion, consentie par le gouvernement du Québec de-
puis 1996-1997, que l’on a pu atteindre de tels som-
mets. En 1998-1999, comme au cours de l’exercice
précédent, les travaux d’exploration ont nécessité des
investissements de l’ordre de 12 M$. Les droits per-
çus par le gouvernement se sont chiffrés à près de
400 000 $.

Le Projet de Loi modifiant la Loi sur les mines,
qui renferme, entre autres, des dispositions sur le
pétrole et le gaz, a été adopté en 1998-1999. Le minis-
tre a aussi déposé un projet de règlement modifiant le
règlement d’application de cette loi. Les modifica-
tions proposées ont été soumises à une commission
parlementaire au début de l’exercice. Au cours de
l’été 1998, le Ministère a veillé à ce que les travaux
prévus dans le cadre du Programme de réfection des
dépôts pétroliers de la Côté-Nord soient complétés. Il
a également suivi de près les activités de la Fiducie

pour l’approvisionnement en hydrocarbures de la
Basse-Côte-Nord en ce qui a trait à la gestion des
installations.

Le Ministère a continué de défendre les intérêts
du Québec devant l’Office national de l’énergie et les
autres instances réglementaires, notamment lors des
audiences publiques sur les projets Alliance et Vector
Pipeline et les requêtes annuelles relatives aux ajouts
à apporter aux installations de TransCanada PipeLines
et de Gazoduc TQM. Il est intervenu auprès du Bu-
reau fédéral de la concurrence lors de l’étude des
projets de fusion et d’acquisition d’Ultramar et de
Petro-Canada, d’une part, et de Supérieur Propane et
d’ICG Propane, d’autre part. Le Ministère a égale-
ment élaboré et négocié des montages financiers pour
faciliter la réalisation des projets d’infrastructures de
distribution du gaz naturel de Gaz Métropolitain, no-
tamment à Saint-Hyacinthe, Joliette et Yamachiche.
Il a soutenu les démarches entreprises par les compa-
gnies de transport et distribution du gaz naturel pour
obtenir les autorisations gouvernementales dont elles
avaient besoin pour mener leurs projets à terme.

En vertu de l’Accord sur le commerce intérieur
(ACI), le MRN et d’autres ministères québécois ont
poursuivi la contestation de la loi fédérale sur les
additifs à base de manganèse entreprise en 1997-
1998. Le Québec, qui juge que cette loi contrevient
aux dispositions de l’accord, a fait connaître sa posi-
tion au groupe spécial mis sur pied conformément au
processus de règlement des différends prévu dans
l’ACI. En 1998, ce groupe spécial a déposé son rap-
port dans lequel il donnait raison au Québec. Le gou-
vernement fédéral a donc été forcé d’abroger sa loi.

Par ailleurs, à la suite de la prépublication du
projet de règlement fédéral sur la teneur en soufre
dans les carburants, le ministre a fait connaître, à la
ministre fédérale de l’Environnement, la position du
Québec, qui voudrait que la norme canadienne soit
harmonisée à la norme américaine en voie d’élabora-
tion.

En collaboration avec le ministère de l’Industrie,
du Commerce, de la Science et de la Technologie
ainsi qu’avec les décideurs de la Table de concerta-
tion de l’industrie du raffinage et de la pétrochimie, le
Ministère a entrepris une réflexion sur les facteurs qui
déterminent la compétitivité de l’industrie du raffi-
nage et de la pétrochimie. Enfin, il a négocié et signé,
avec des représentants du Brésil, des États-Unis, du
Mexique et de la Suède, des ententes de coopération
économique en vue de la promotion et de l’utilisation
de l’éthanol comme carburant de remplacement. Les
signataires de ces ententes ont aussi convenu d’échan-
ger de l’information sur leurs programmes de
recherche-développement respectifs, d’une part, et
d’évaluer la possibilité de créer des partenariats qui
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favoriseraient une utilisation accrue de l’éthanol,
d’autre part.

Sécurité des équipements pétroliers
Le Ministère est responsable de l’application de

la Loi sur l’utilisation des produits pétroliers et du
règlement afférent, qui visent à assurer à la fois la
sécurité des citoyens qui se rendent dans les établisse-
ments de distribution de produits pétroliers et celle
des utilisateurs des équipements pétroliers. Il doit
également voir à ce que ces produits et ces équipe-
ments ne posent pas de risques de contamination de
l’eau et des sols.

Priorités d’action
• Faire respecter la Loi sur l’utilisation des pro-

duits pétroliers et la réglementation qui en dé-
coule.

• Préparer la mise en place de la nouvelle Loi sur
les produits et les équipements pétroliers, qui
entrera en vigueur en 1999, et du règlement affé-
rent.

Bilan des réalisations
Le Ministère a émis ou renouvelé les permis de

quelque 12 000 exploitants d’établissements à voca-
tion commerciale, 175 permis d’entrepreneurs spé-
cialisés en installation d’équipements pétroliers et en-
viron 125 licences de maître installateur. De plus, il a
terminé l’enregistrement des équipements pétroliers
des utilisateurs non commerciaux. Ces activités ont
généré des revenus globaux de l’ordre de 1,4 M$.
Enfin, il a vérifié et approuvé près de 2 000 plans
élaborés en vue de l’installation ou de la modification
d’équipements pétroliers et traité environ 150 deman-
des d’enquête sur la sécurité de certaines installations
pétrolières.

Par ailleurs, le Ministère a poursuivi ses efforts en
vue de la modernisation du parc d’équipements pétro-
liers québécois, notamment par le remplacement des
réservoirs souterrains non protégés contre la corro-
sion. Ce programme, qui visait aussi la décontamina-
tion de certains sites, est terminé dans une proportion
de 95 % chez les exploitants commerciaux. Il a occa-
sionné des déboursés de plus de 500 M$ depuis sa
création, en 1994. Enfin, le Ministère a conclu des
ententes avec certains exploitants qui n’avaient pas
adhéré à ce programme et il a engagé des poursuites
contre certains autres. Il a aussi intensifié le suivi qu’il
effectue auprès des 3 700 utilisateurs non commer-
ciaux concernés.

Depuis l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur
l’utilisation des produits pétroliers et autres modifi-
cations législatives, le Ministère a revu la réglementa-
tion pour l’adapter aux nouvelles exigences. De nou-
veaux outils de gestion ont été développés et mis en
place, et le processus d’accréditation des vérificateurs
privés d’équipements pétroliers a été amorcé. De plus,
un plan de communication, qui vise l’ensemble des
clientèles concernées, a été élaboré et partiellement
réalisé au cours de l’exercice. Au terme de cette ré-
forme, le Ministère exercera un contrôle beaucoup
plus serré sur les équipements qui présentent un ni-
veau de risque élevé et il aura déréglementé près de
70 % de ceux qui présentent des risques moindres.
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Les forêts

Le ministère des Ressources naturelles (MRN)
est responsable de la gestion, de l’aménagement, de la
mise en valeur, de l’utilisation et de la protection des
forêts du domaine public. Il lui incombe d’assurer le
développement durable de l’activité économique ba-
sée sur les ressources forestières et, pour ce faire, il
apporte aux industriels le soutien technique, adminis-
tratif et financier dont ils ont besoin. Le MRN inter-
vient également dans les forêts privées, par le truche-
ment des programmes de mise en valeur et de
protection qu’il propose aux propriétaires. Pour assu-
rer la protection et l’utilisation rationnelle des multi-
ples ressources du milieu forestier, le Ministère dis-
pose de certains outils législatifs et réglementaires,
dont la Loi sur les forêts et les règlements qui en
découlent.

Faits saillants
Au cours du dernier exercice, le MRN a poursuivi

la mise à jour du régime forestier entreprise il y a deux
ans. À l’automne 1998, une vaste consultation publi-
que a été organisée, en collaboration avec les conseils
régionaux de développement, pour valider le bilan du
régime actuel et bonifier le projet de mise à jour.
Plusieurs centaines d’individus, d’organismes de re-
cherche, d’associations fauniques et récréotouristiques,
de porte-parole des communautés autochtones et d’in-
dustriels forestiers de même que de nombreux repré-
sentants des communautés locales et régionales, du
mouvement coopératif, des propriétaires de boisés et
des travailleurs forestiers ont participé à cet exercice.
Le ministre a ensuite rendu publique une synthèse des
points de vue exprimés lors de ces assises.

On se souviendra qu’en janvier 1998, une tem-
pête de verglas a gravement endommagé les forêts du
sud du Québec et, particulièrement, les boisés privés.
Plus du tiers des superficies touchées l’ont été grave-
ment ou très gravement. Dans le cadre des ententes
fédérales-provinciales actuelles, on a instauré des pro-
grammes spéciaux pour venir en aide aux 30 000
propriétaires concernés. Ces programmes, qui sont
gérés par les agences de mise en valeur des forêts
privées, permettent aux participants de profiter d’ex-
pertises-conseils, de services techniques et d’une aide
financière pour remettre leurs boisés en état. Ils pren-
dront fin le 31 mars 2002.

Perspectives
À l’automne 1999, le ministre prévoit soumettre à

l’Assemblée nationale un projet de loi pour modifier
le régime forestier actuel. Un document de consulta-
tion sera rendu public au même moment et, au début
de l’an 2000, tous les intéressés pourront se faire
entendre devant une commission parlementaire.

Connaissance de la ressource
Le Ministère planifie, coordonne et réalise les

programmes de recherche-développement requis pour
parvenir à gérer les forêts québécoises de façon vrai-
ment durable. En 1998-1999, la valeur des travaux
effectués par les chercheurs du Ministère s’est chif-
frée à 14,1 M$ et celle des études effectuées dans
d’autres institutions de recherche, pour le compte du
MRN, à 2,4 M$. Le Ministère fournit aussi l’expertise
nécessaire pour acquérir et analyser des données sur
les écosystèmes forestiers, de manière à ce qu’on
réussisse à les aménager tout en maintenant leur
biodiversité.

Priorités d’action
• Approfondir les connaissances sur le fonctionne-

ment des écosystèmes forestiers, l’amélioration
génétique des arbres, la production de plants, le
reboisement, l’écologie, la sylviculture, la protec-
tion des forêts et la transformation de la matière
ligneuse.

• Promouvoir le développement de nouvelles mé-
thodes d’intervention.

• Poursuivre le 3e programme décennal d’inventaire
écoforestier.

• Poursuivre l’implantation du Système d’informa-
tion écoforestière (SIEF).

Bilan des réalisations
Le Ministère a poursuivi son programme de re-

cherche axé sur la mesure des effets réels des traite-
ments sylvicoles, en établissant plus de 300 placettes
échantillons ; de nouveaux dispositifs ont été installés
pour réaliser un important projet de recherche sur les
forêts mixtes, et une étude sur l’éclaircie
précommerciale dans les tremblaies a été amorcée.
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Les recherches sur l’amélioration génétique des prin-
cipales espèces cultivées se sont poursuivies et l’on a
notamment évalué les gains génétiques dans les ver-
gers à graines. On a également effectué des travaux
sur la régie des cultures et les techniques culturales en
vue d’améliorer les normes de production des plants
destinés au reboisement de même que le taux de sur-
vie et de croissance des plantules.

Pour leur part, les recherches sur les plantations
ont permis de mesurer la productivité selon les ré-
gions écologiques et les espèces, de préciser les effets
des divers traitements sylvicoles et de formuler des
recommandations, notamment en ce qui a trait à
l’éclaircie commerciale. On a établi des courbes de
croissance en fonction de la concurrence végétale en
vue d’optimiser les rendements tout en respectant la
biodiversité. Enfin, les études sur les plants de fortes
dimensions (PFD) ont démontré qu’on peut réduire le
recours aux phytocides chimiques si l’on reboise avec
ce type de plants.

Le Ministère a complété plusieurs autres projets
de recherche : la regénération des aires de coupe par
bandes, l’éclaircie et la lutte contre la tordeuse des
bourgeons de l’épinette dans les sapinières, l’impact
d’une coupe sur les stocks de carbone dans le sol des
sapinières à bouleaux jaunes et celui des coupes de
jardinage dans les érablières à bouleaux jaunes, après
15 ans. On a également testé certaines méthodes d’éva-
luation des critères d’aménagement forestier durable,
en collaboration avec la compagnie Daishowa, et l’on
a terminé la mise en place du réseau d’étude des
bassins versants forestiers, en y intégrant les travaux
réalisés au lac Laflamme.

Le Ministère a diffusé les résultats de ses travaux,
notamment dans le cadre du colloque sur le drainage
forestier en Finlande. Il s’est aussi associé au Centre
d’étude nordique pour la publication d’un document
sur les tourbières, et il a vulgarisé les connaissances
acquises sur l’élaircie commerciale. Enfin, le Minis-
tère a participé aux assises du Groupe d’action de la
Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-Angle-
terre et des premiers ministres de l’est du Canada, en
Nouvelle-Écosse, ainsi qu’aux réunions des tables de
travail provinciales et fédérale-provinciale sur les puits
de carbone, organisées dans le sillage de la signature
du Protocole de Kyoto sur les changements climati-
ques.

Le Ministère a pris des photographies aériennes à
l’échelle 1 / 15 000 sur des superficies de quelque
70 000 km2, dans les régions du Saguenay – Lac-
Saint-Jean et de la Côte-Nord. De plus, il a dressé les
cartes écoforestières à l’échelle 1 / 20 000 de superfi-
cies qui totalisent 68 000 km2, dans les régions du
Saguenay – Lac-Saint-Jean, de la Mauricie et de la
Côte-Nord, ainsi que des cartes de districts écologi-

ques et de dépôts de surface à l’échelle 1 / 15 000, qui
couvrent environ 60 000 km2, dans la région de la
Côte-Nord. Dans le cadre des travaux d’inventaire
écologique, il a aussi établi 1 200 points d’observa-
tion dans cette dernière région. Il a également créé
11 444 placettes temporaires dans les régions du Sa-
guenay – Lac-Saint-Jean, de Montréal, de l’Estrie et
de Québec de même que 1 118 placettes permanentes
dans les régions de Québec, de la Mauricie, de l’Es-
trie, de Montréal et du Saguenay – Lac-Saint-Jean.

Enfin, le MRN a mis à jour quelque 900 cartes
écoforestières, pour tenir compte des interventions et
des perturbations récentes (coupes, traitements sylvi-
coles, feux, chablis, etc.). Il a également poursuivi la
numérisation de ses 2 600 cartes écoforestières en vue
de la mise en place du Système d’information
écoforestière (SIEF). Près de 1 400 cartes topographi-
ques numériques du Secteur des terres ont déjà été
vérifiées et versées dans la banque de données.

Le développement du SIEF se poursuit et l’on
prévoit compléter la phase 1 du projet au cours du
prochain exercice. Ce projet revêt beaucoup d’impor-
tance, tant sur le plan géomatique que forestier : d’une
part, le SIEF est le premier système dans lequel
les cartes topographiques numériques à l’échelle
1 / 20 000 du Secteur des terres serviront de base
cartographique, conformément aux orientations du
Plan géomatique du gouvernement du Québec, et,
d’autre part, l’ajout de données écoforestières aux
cartes de base accélérera et facilitera l’exploitation
des données d’inventaire.

Protection du milieu forestier
Le Ministère est chargé d’assurer la protection

des forêts contre le feu, les insectes et les maladies. Il
finance donc en partie les organismes de protection
reconnus par le ministre et il les appuie en leur four-
nissant les données qu’il recueille, les résultats des
études qu’il effectue ainsi que son expertise en ma-
tière d’entomologie, de pathologie et de gestion des
feux de forêt.

Priorités d’action
• Améliorer l’accès à l’information relative aux in-

sectes, aux maladies et aux feux de forêts.

• Poursuivre les recherches afin d’être en mesure
d’élaborer d’autres scénarios de protection des
forêts.

• Certifier la qualité phytosanitaire des plants culti-
vés dans les pépinières forestières.

• S’assurer que les organismes de protection des
forêts mettent en œuvre les plans élaborés pour
prévenir et lutter contre le feu, les insectes et les
maladies.
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Bilan des réalisations
Le ministère des Ressources naturelles partage la

responsabilité de protéger les forêts du Québec avec
deux organismes sans but lucratif, qui regroupent les
principaux utilisateurs du milieu forestier : la Société
de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) et la
Société de protection des forêts contre les insectes et
les maladies (SOPFIM). En 1998-1999, ces deux so-
ciétés ont respectivement reçu 38 M$ et 1,1 M$ du
Ministère, pour s’acquitter de leurs mandats respec-
tifs.

Le Ministère a versé 18,5 M$ pour protéger les
forêts publiques non allouées, les boisés privés de
moins de 800 ha et les territoires exclus de la zone de
protection intensive, d’une part, et pour permettre
l’acquisition d’avions-citernes CL 415, d’autre part.
De plus, il a remboursé la moitié des frais inhérents à
la protection des forêts publiques couvertes par des
contrats d’approvisionnement et d’aménagement fo-
restier, soit 19,5 M$. Il a aussi assumé la moitié des
frais liés à la protection des propriétés privées de
800 ha et plus (900 000 $). L’industrie et les grands
propriétaires privés se sont partagé le reste des coûts,
soit 20,5 M$.

En 1998-1999, la SOPFEU a dû combattre
797 feux, qui ont affecté quelque 11 845 ha de forêts
commercialement exploitables. Au nord du Québec,
donc en dehors de la zone de protection intensive
(540 000 km2 de forêts commercialement exploita-
bles), 57 feux ont ravagé 406 461 ha de forêts. Au
cours des cinq dernières années, on a dénombré en
moyenne 813 feux, qui ont dévasté 107 262 ha.

En ce qui a trait à la protection des forêts contre
les insectes et les maladies, le Ministère a cueilli les
données annuelles et poursuivi l’analyse des données
historiques sur les principaux ravageurs forestiers.
Ces travaux permettront de détecter les insectes nuisi-
bles plus hâtivement et de prévoir le déclenchement
des épidémies ainsi que leur évolution, dans le temps
et dans l’espace. Dès qu’on repère un ravageur, on
évalue les dommages qu’il pourrait causer et, s’ils
dépassent un certain seuil, on met un programme de
lutte sur pied.

Les employés du Ministère ont fait différents re-
levés entomologiques et pathologiques et ils ont éva-
lué les dommages dans 3 818 sites d’observation. Ils
ont également dressé le bilan de santé de 359 planta-
tions de pins et de 531 plantations d’épinettes. De
plus, ils ont effectué des relevés aériens sur une super-
ficie de 51 050 km2 afin de déterminer la gravité des
dégâts causés par divers insectes défoliateurs. Ils ont
enfin inspecté 207 millions de plants destinés au re-
boisement, cultivés dans 35 pépinières forestières, pour
être en mesure de délivrer les certificats phytosanitai-
res réglementaires.

Au cours du dernier exercice, l’épidémie de tor-
deuses des bourgeons de l’épinette a progressé dans
les forêts résineuses. La superficie infestée est passée
de 5 162 ha à 10 739 ha. De plus, une infestation
d’arpenteuses de la pruche a endommagé 26 950 ha
de forêts, dans la région de la Côte-Nord, et l’on a
détecté le porte-case du mélèze dans l’ensemble du
territoire.

Les populations de livrées des forêts et de tordeu-
ses du tremble ont progressé dans les forêts feuillues
alors que le porte-case du bouleau a causé des dégâts
importants au nord-ouest du lac Saint-Jean. Pour sa
part, le charançon du pin blanc est demeuré le pire
ravageur des plantations, et les moisissures ont en-
traîné des dommages importants dans les pépinières.
Enfin, comme nous l’avons déjà mentionné, la tem-
pête de verglas de janvier 1998 a gravement affecté
les forêts du sud du territoire.

Soulignons que la SOPFIM a poursuivi les pulvé-
risations dans le sud-ouest du Québec afin d’amélio-
rer ses techniques et ses moyens d’intervention. Elle
sera ainsi en mesure de faire face à l’épidémie de
tordeuses des bourgeons de l’épinette présentement
appréhendée.

Environnement forestier
Le Ministère effectue les évaluations et les suivis

environnementaux requis pour s’assurer que les plans
d’action, les projets de mise en valeur et la législation
du secteur forestier respectent à la fois la diversité des
espèces et des milieux ainsi que les processus écologi-
ques essentiels.

Priorités d’action
• Continuer de respecter les engagements formulés

dans la Stratégie québécoise de mise en œuvre de
la Convention sur la diversité biologique (Plan
d’action 1996-2000) ainsi que dans le document
intitulé Biodiversité du milieu forestier : Bilan et
engagements du ministère des Ressources natu-
relles.

• Élaborer des critères et indicateurs du développe-
ment durable adaptés aux forêts québécoises et
implanter un programme de suivi.

• Poursuivre les travaux de suivi des perturbations
physiques des sols et, notamment, la formation
d’ornières.

• Faire le monitorage du Règlement sur les normes
d’intervention dans les forêts du domaine public
pour vérifier s’il permet de protéger efficacement
les forêts et les ressources qu’elles renferment.
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Bilan des réalisations
Conformément aux engagements qu’il a formulés

dans le Bilan de la biodiversité du milieu forestier, le
Ministère a continué de collaborer à différents projets
de recherche axés, notamment, sur les effets de diffé-
rents modes de régénération de la sapinière boréale
sur la faune, sur la diversité spécifique des vieilles
sapinières et sur le rôle des perturbations naturelles
dans le façonnement des mosaïques forestières. Il a
également participé à une étude du ministère de l’En-
vironnement et de la Faune (MEF) sur le caribou des
bois, cervidé qui fréquente les forêts du Moyen-Nord
québécois.

De plus, le Ministère poursuit l’inventaire des
écosystèmes forestiers exceptionnels et l’élaboration
d’une stratégie ministérielle de conservation de ces
écosystèmes. Il a également participé à la mise en
œuvre du Plan d’action 1998-1999 élaboré en colla-
boration avec le ministère de l’Environnement et de la
Faune ainsi que le ministère des Parcs, dans le cadre
du programme conjoint de protection des espèces fo-
restières en situation précaire. Enfin, il a continué
d’appliquer la Stratégie québécoise de mise en œuvre
de la Convention sur la diversité biologique (Plan
d’action 1996-2000).

En juillet 1998, à la suite des audiences publiques
sur l’entretien de la régénération forestière et de la
publication du rapport du Bureau des audiences publi-
ques sur l’environnement (BAPE), le Conseil des mi-
nistres a adopté un décret sur l’épandage aérien de
phytocides. Conformément à ce décret, on n’utilise
plus que du glyphosate dans les régions où le framboi-
sier et l’épilobe posent de sérieux problèmes de com-
pétition. Les superficies traitées devront être réduites
progressivement, jusqu’à ce qu’on cesse toute utilisa-
tion de phytocides, en 2001. Toujours en vertu de ce
décret, les pulvérisations aériennes de phytocides font
l’objet d’un suivi environnemental.

Le MRN a également continué de faire le suivi
des perturbations physiques des sols. Dans le nord-
ouest du Québec, on a étudié la création d’ornières
dans des aires de coupe qui couvrent plus de 90 000 ha.
Les résultats seront communiqués aux compagnies
concernées dans des bulletins de performance dont les
industriels forestiers pourront s’inspirer pour amélio-
rer leurs pratiques dans les milieux humides.

Le Ministère a participé aux différents forums
nationaux et internationaux axés sur le développe-
ment forestier durable. Il est notamment membre des
comités et des groupes de travail qui s’efforcent de
jeter les bases d’une convention internationale sur les
forêts, de définir des critères et indicateurs du déve-
loppement durable applicables tant à l’échelle cana-
dienne qu’internationale, de promouvoir les réalisa-

tions québécoises dans ce domaine et de suivre l’évo-
lution du dossier de la certification forestière dans les
pays producteurs de bois. Rappelons que le Ministère
a déjà publié un rapport dans lequel il proposait des
critères et des indicateurs du développement forestier
durable adaptés au Québec ainsi qu’un plan d’action
pour la mise en œuvre d’un programme de suivi de
ces indicateurs. D’ailleurs, les six critères d’aménage-
ment retenus sont désormais inclus dans la Loi sur les
forêts: conservation de la diversité biologique, main-
tien et amélioration de l’état et de la productivité des
écosystèmes forestiers, conservation de l’eau et des
sols, maintien de l’apport des écosystèmes forestiers
aux grand cycles écologiques, maintien des avantages
socio-économiques que procure la forêt, prise en
compte des valeurs et des besoins exprimés par la
population.

Les employés du MRN continuent de vérifier
l’efficacité du Règlement sur les normes d’interven-
tion dans les forêts du domaine public au chapitre de
l’aménagement des ponceaux. Le Ministère a d’ailleurs
amorcé le suivi environnemental des ouvrages mis en
place pour traverser les cours d’eau. Par ailleurs, en
collaboration avec l’Association des manufacturiers
de bois de sciage du Québec (AMBSQ) et le MEF, il a
organisé un atelier sur la construction des chemins
d’hiver.

Enfin, en collaboration avec le MEF et des spé-
cialistes de trois universités, le Ministère a poursuivi
les travaux amorcés en 1996-1997 pour étudier la
façon dont la faune utilise les forêts résiduelles après
une coupe conforme aux normes actuelles, qui pré-
voient, notamment, la préservation de corridors boi-
sés entre les aires de récolte.

Aménagement des forêts publiques
et privées
À titre de gestionnaire des forêts publiques, le

Ministère doit s’assurer que la Loi sur les forêts, les
règlements qui lui sont afférents et les contrats d’ap-
provisionnement et d’aménagement forestier (CAAF)
sont respectés. Il doit aussi élaborer et mettre en œu-
vre des programmes liés à la gestion des forêts publi-
ques et privées ainsi qu’à l’aménagement et à l’utili-
sation polyvalente des ressources forestières.

Priorités d’action
• Concevoir des stratégies et des programmes qui

traduisent les orientations, les objectifs et les prio-
rités du Ministère en matière d’aménagement et
de mise en valeur des forêts publiques et privées.

• Élaborer les instruments techniques et légaux re-
quis pour normaliser les pratiques forestières.
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• S’assurer que l’aménagement des forêts et la mise
en valeur des ressources qu’elles renferment sont
faits conformément aux principes du développe-
ment durable.

Priorités d’action dans les forêts
publiques

• Réviser et prolonger les contrats d’approvision-
nement et d’aménagement forestier (CAAF) ou
en conclure de nouveaux afin de maintenir, sinon
augmenter l’activité économique liée aux forêts
du domaine public.

• Analyser les plans généraux, quinquennaux et an-
nuels d’aménagement soumis par les bénéficiai-
res de CAAF, en vue de leur approbation, de
même que les plans spéciaux élaborés pour récu-
pérer le bois dans les peuplements dévastés par le
feu, le chablis ou les épidémies d’insectes.

• Délivrer les permis annuels d’intervention dont
les bénéficiaires de contrats d’approvisionnement
et d’aménagement forestier ont besoin pour être
en mesure d’approvisionner leurs usines et les
autres permis dont il est responsable, en tenant
compte de la possibilité forestière.

• S’assurer que les détenteurs de permis respectent
les lois et règlements en vigueur et, dans le cas
contraire, préparer les dossiers d’infraction et les
transmettre au ministère de la Justice.

• Voir à l’implantation du nouveau processus de
mesurage et de facturation des bois.

• S’assurer que les normes de vérification du
mesurage sont respectées.

• Inspecter les ponts mis en place dans les forêts
publiques, en évaluer la capacité portante et l’af-
ficher.

Priorités d’action dans les forêts privées
• Poursuivre l’implantation du nouveau régime de

protection et de mise en valeur des forêts privées,
en collaboration avec les agences régionales et les
autres partenaires du MRN.

Bilan des réalisations
Le Programme de mise en valeur des ressources

du milieu forestier instauré en 1995 reflète les orienta-
tions gouvernementales en matière de développement
économique régional. Il favorise le partenariat entre
les acteurs locaux et régionaux en vue du développe-
ment durable des ressources forestières. Il s’applique
prioritairement à la forêt habitée, tant publique que
privée, et il est en majeure partie financé à même les
redevances des détenteurs de contrats d’approvision-
nement et d’aménagement forestier (CAAF). En

1998-1999, le Ministère a consacré 25,5 M$ à ce
programme.

Le dossier de la gestion intégrée des ressources
du milieu forestier évolue constamment et l’on a pu-
blié le rapport du projet interministériel. Le Ministère
favorise l’adoption de cette approche de gestion en
offrant à ses diverses clientèles le soutien dont elles
ont besoin.

Forêts publiques
Le nombre de bénéficiaires de CAAF est passé de

267 à 264 au cours du dernier exercice financier alors
que les volumes de matière ligneuse attribués ont
augmenté de 29,7 Mm3 à 30,0 Mm3, dans le cas des
résineux, et de 7,2 Mm3 à 7,6 Mm3, dans celui des
feuillus. En 1998-1999, le Ministère a poursuivi la
révision des CAAF amorcée au cours de l’exercice
précédent. Le 31 mars 1999, 202 des 264 CAAF en
vigueur avaient été prolongés.

Le ministre a accordé 1 006 permis d’interven-
tion, qui autorisaient 261 bénéficiaires de CAAF à
prélever 35,2 Mm3 de bois dans les 130 aires commu-
nes délimitées au Québec. Il a également délivré
11 230 permis à des individus ou organismes qui ont
récolté 167 660 m3 de bois de chauffage à des fins
domestiques ou commerciales de même que 552 per-
mis d’intervention à des personnes, morales ou physi-
ques, qui souhaitaient faire des travaux d’utilité publi-
que ou, d’aménagement faunique, ou récréatif ou
miniers. Enfin, il a délivré 1 152 permis à des
acériculteurs qui ont produit environ 3,6 Ml de sirop.

Par ailleurs, le Ministère a élaboré 24 plans spé-
ciaux afin de permettre de récupérer 4,2 Mm3 de bois
dans des peuplements affectés par des désastres natu-
rels. Il a aussi analysé les rapports annuels d’interven-
tion forestière (RAIF), pour s’assurer que les déten-
teurs de permis s’étaient conformés aux exigences, et
il a vérifié si la récolte de bois et le mesurage avaient
été faits selon les normes en vigueur. Ces divers con-
trôles ont amené le Ministère à monter 622 dossiers
d’infraction à la Loi sur les forêts et aux règlements
qui en découlent pour les transmettre au ministère de
la Justice du Québec afin qu’il intente des poursuites.

Au cours du dernier exercice, les droits de coupe
se sont chiffrés à 387,4 M$, soit quelque 10,5 M$ de
plus qu’en 1997-1998, et le MRN a accordé des cré-
dits temporaires de 93,4 M$ aux bénéficiaires de
CAAF qui ont exécuté des travaux sylvicoles admis-
sibles en paiement de leurs droits de coupe. Le Minis-
tère a délivré 116 nouveaux permis de mesureur de
bois et il en a renouvelé 22. Enfin, il a inspecté
428 ponts construits sur des chemins aménagés dans
les forêts publiques.
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Par l’intermédiaire de Rexfor, le Ministère a main-
tenu le Programme de création d’emplois et de réin-
sertion au travail pour une cinquième année consécu-
tive. Il lui a consacré quelque 7,0 M$ auxquels se sont
ajoutés 12,0 M$ versés par le Fonds de lutte à la
pauvreté par la réinsertion au travail et 2,5 M$, par le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité. Ce pro-
gramme a permis de créer quelque 915 emplois d’une
durée d’environ 24 semaines. Les travailleurs ainsi
embauchés, qui étaient surtout des prestataires de la
sécurité du revenu, ont dégagé la régénération sur une
superficie totale de 1 186 hectares, pratiqué des éclair-
cies précommerciales sur 2 618 hectares et reboisé
une superficie totale de 75 hectares.

En 1998-1999, le Ministère a également pour-
suivi la mise en œuvre de la Stratégie de protection
des forêts, qui a été adoptée au printemps 1994, et il a
recueilli les renseignements dont il aura besoin pour
évaluer si les objectifs visés sont atteints, au cours du
prochain exercice. Il a de plus assuré le suivi du
Règlement sur les normes d’intervention dans les fo-
rêts du domaine public, qui a été modifié en 1996.

Le projet d’expérimentation de l’éclaircie com-
merciale, que la Conférence des coopératives fores-
tières du Québec avait soumis lors du Sommet sur
l’économie et l’emploi de 1996, suit son cours. En
1998, on a pratiqué ce mode de coupe sur une superfi-
cie totale de 3 165 hectares. Les coopératives fores-
tières, les industriels forestiers et le Ministère se sont
associés à ce projet afin d’acquérir l’expertise voulue
pour appliquer ce traitement sur une plus grande
échelle. En deux ans, on a pratiqué des éclaircies
commerciales sur près de 6 500 hectares de forêts.

Forêts privées
Au cours du dernier exercice, le Ministère a parti-

cipé à la préparation d’un guide pour faciliter la tâche
des producteurs forestiers qui doivent élaborer des
plans de protection et de mise en valeur de leurs
boisés. Il a de plus signé, avec la Fédération des
producteurs de bois du Québec, une entente qui l’amè-
nera à verser 165 000 $ pour maintenir une équipe de
soutien aux agences et financer le banc d’essai requis
pour mettre au point le logiciel de simulation SYLVA
II.

Rappelons que dix-sept agences régionales gèrent
les programmes d’aide créés à l’intention des proprié-
taires de boisés. En 1998-1999, le Ministère leur a
versé 34,5 M$ pour leur permettre de poursuivre la
mise en œuvre du Programme d’aide à la mise en
valeur des forêts privées et il a fourni aux producteurs
forestiers reconnus quelque 40 millions de plants des-
tinés au reboisement.

En vertu du programme de financement forestier
en vigueur depuis avril 1997, la Société de finance-
ment agricole peut autoriser ou garantir aux entrepri-
ses forestières des prêts pouvant atteindre 500 000 $.
Ainsi, au cours de l’exercice 1998-1999, elle a ac-
cordé quelque 130 prêts, pour un montant total de
7 M$.

Enfin, plus de 42 400 propriétaires de boisés sont
reconnus comme producteurs forestiers et plus de
1 000 d’entre eux ont demandé les certificats requis
pour réclamer, du ministère du Revenu du Québec, le
remboursement d’une partie des taxes foncières qu’ils
ont payées avant 1996.

Production de semences et de plants
Conformément aux engagements gouvernemen-

taux, le Ministère fournit aux pépinières les semences
de qualité dont elles ont besoin pour produire chaque
année 150 millions de plants destinés au reboisement
des forêts publiques et privées. Les plants sont culti-
vés par une vingtaine d’entreprises privées et dans les
six pépinières gouvernementales. Rappelons qu’un
fonds, auquel l’industrie contribue financièrement, a
été créé pour permettre au MRN de s’acquitter de son
mandat en matière de production de semences et de
plants.

Priorités d’action
• Optimiser la production de semences, en entrete-

nant les vergers à graines de première génération
adéquatement et en continuant de produire du
matériel génétique amélioré dans les vergers à
graines de deuxième génération.

• Améliorer la gestion des inventaires de semences
forestières.

• S’assurer que les bénéficiaires de CAAF et les
agences de mise en valeur des forêts privées re-
çoivent des quantités suffisantes de plants de qua-
lité, dont environ 40 millions de plants de fortes
dimensions.

• S’assurer que les méthodes de culture retenues
permettent de respecter les normes de qualité, au
meilleur coût possible.

• Réviser les normes et critères de qualité ainsi que
le processus d’acceptation des plants de manière à
favoriser l’utilisation optimale de la production et
à faciliter la gestion des contrats et ententes.

• Revoir tout le mode de production des plants
destinés au reboisement (conception en 1998 et
développement en 1999 et 2000).
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Bilan des réalisations
Il est important que le Ministère puisse compter

sur des sources de semences de qualité et c’est ce qui
l’a amené à créer un petit verger à graines de Douglas
taxifolié au cours du dernier exercice. De plus, le
MRN a effectué des travaux d’entretien dans les
144 sources de semences améliorées de son réseau
(1 226 ha) et pratiqué une éclaircie génétique dans
8 vergers à graines de résineux, qui occupent une
superficie totale de 143 ha.

En 1998-1999, le MRN a consacré quelque 3 M$
à la production de semences. Toutefois, l’année
semencière s’est avérée au plus moyenne. Le Minis-
tère a néanmoins cueilli 2 991 hectolitres de cônes,
qui ont été traités au Centre de semences forestières
de Berthierville, et il a installé 185 sacs de pollinisa-
tion. Il a également complété la mise au point d’un
outil informatisé de gestion qui permettra de faire des
économies au chapitre de la gestion des inventaires,
d’une part, et d’optimiser l’utilisation des semences,
d’autre part.

Les pépinières québécoises ont produit 157 mil-
lions de plants, dont 860 000 d’essences feuillues.
Celles du gouvernement en ont cultivé 45 millions,
dont un peu plus de la moitié de fortes dimensions. On
a continué de rationaliser les opérations dans les pépi-
nières publiques. Chaque activité est désormais comp-
tabilisée uniformément, ce qui permet, à la fois, d’en
connaître les coûts et de comparer les diverses unités
de production. Le Ministère a entrepris une répartition
du budget alloué à la production de plants (32 M$) en
tenant compte des unités de production les plus per-
formantes.

De plus, le MRN a révisé les normes et critères de
qualité ainsi que les modalités d’acceptation des plants
en vue de réduire les coûts de revient et de faciliter
tout le processus de production et de livraison des
plants. Il a également entrepris une révision en pro-
fondeur du système de gestion des cultures pour être
éventuellement en mesure d’adopter des outils plus
performants.

Développement industriel
En matière de développement industriel, le Mi-

nistère se préoccupe de la compétitivité des usines
québécoises et de l’évaluation de leurs besoins, de la
promotion de leurs produits, des conséquences des
politiques commerciales, des possibilités de finance-
ment, du développement de technologies nouvelles,
de la fabrication de nouveaux produits, de la protec-
tion de l’environnement, de la prospection d’investis-
sements étrangers, des retombées économiques de
l’industrie forestière, etc. Il favorise l’essor de l’in-
dustrie québécoise des produits forestiers.

Priorités d’action
• Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie de

leadership technologique et commercial de l’in-
dustrie des produits forestiers.

• Soutenir la restructuration de l’industrie des pro-
duits forestiers et faciliter son adaptation aux con-
ditions qui règnent sur les marchés depuis que les
Américains ont imposé des quotas.

• Favoriser la fabrication de produits à valeur ajou-
tée et la transformation des billons de feuillus
durs.

Bilan des réalisations
De concert avec Forintek, le MRN a prodigué des

services-conseils à près de 120 entreprises afin de
stimuler le développement et la fabrication de pro-
duits à valeur ajoutée. Il a d’ailleurs versé une subven-
tion de 2,5 M$ à ce même organisme pour prolonger
de trois ans sa participation au programme de recher-
che-développement. Il a aussi contribué financière-
ment à l’élaboration d’une vingtaine de plans d’affai-
res pour aider des promoteurs à mettre sur pied de
nouveaux projets, dont le tiers sont liés à la transfor-
mation des billons ou billes de bois trop courtes pour
l’industrie du sciage ou du déroulage.

Dans le cadre de son Programme de maîtrise
technologique pour l’industrie des produits forestiers
et les entreprises connexes, le MRN a versé une aide
financière de 4,0 M$, qui a permis de réaliser 19
projets de mise au point de nouveaux produits ou
procédés. Grâce au Programme d’adaptation des pe-
tites scieries, 12 usines ont pu améliorer leurs rende-
ments et leurs profits. Enfin, par le truchement du
Programme d’adaptation industrielle (Atlantique), qui
a remplacé le Programme de subventions au trans-
port des marchandises dans la région atlantique du
fédéral, le Ministère a soutenu 45 projets élaborés par
l’industrie des produits forestiers.

En 1998-1999, le Ministère a continué de colla-
borer avec la SGF-Rexfor et Investissement-Québec,
particulièrement pour la gestion du fonds FAIRE. Ce
fonds a permis de réaliser 13 projets, qui ont nécessité
des investissements de 712,7 M$, créeront 546 em-
plois et en consolideront 915 autres. On a réservé une
somme de 15 M$ pour la réalisation de projets liés au
sciage des billons de feuillus durs et à la seconde
transformation des résineux. Un premier projet a été
approuvé au cours de l’exercice.

Le MRN a été l’un des maîtres d’œuvre du projet
de restructuration et de modernisation de la scierie-
école de Duchesnay. Il a aussi appuyé financièrement
la création d’une chaire industrielle de couchage du
papier, à l’École polytechnique de Montréal, et d’une
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autre chaire en ingénierie du bâtiment à ossature de
bois, à l’Université Concordia. De plus, le Ministère a
octroyé à l’UQTR et au Cégep de Trois-Rivières des
subventions qui leur ont permis d’amorcer des études
en vue de regrouper leurs activités en matière d’ensei-
gnement, de recherche et de services à la clientèle.

Dans la foulée du Chantier sur l’économie so-
ciale, le MRN a élaboré, avec le CRIQ, un répertoire
des produits du bois que les microentreprises sont en
mesure de fabriquer à petite échelle. Il veut ainsi
permettre aux localités de tirer un profit maximum
des ressources forestières. Le MRN a aussi fait tout ce
qui était en son pouvoir pour que Montréal conserve
son statut de capitale mondiale des pâtes et papiers.

Au cours du dernier exercice, le MRN a publié
deux répertoires, l’un sur les technologies de transfor-
mation du bois, l’autre sur les programmes d’assis-
tance financière, ainsi que deux guides, le premier sur
le sciage des billons de feuillus durs, le second sur le
coraffinage des bois feuillus et résineux.

De plus, le Ministère a poursuivi la mise en œuvre
de sa Stratégie de leadership technologique et com-
mercial, en contribuant au financement (221 000 $)
du Q-WEB (Bureau de promotion des produits fores-
tiers) et en versant une partie des salaires des attachés
commerciaux spécialisés dans les produits du bois en
poste à la Délégation générale du Québec à Tokyo. La
promotion des sciages de billons de feuillus durs sur
les marchés d’exportation a été confiée au Q-WEB,
qui regroupe désormais les principaux producteurs
québécois. Le Ministère a de plus chargé ce même
organisme d’évaluer le marché potentiel pour les scia-
ges courts aux États-Unis et de repérer des acheteurs
éventuels.

Le Ministère a accueilli douze missions étrangè-
res et participé à trois expositions commerciales en
Europe pour faire connaître les pratiques forestières
québécoises outre-mer. Il a également collaboré à la
préparation de la candidature de la Ville de Québec
comme hôte du Congrès forestier mondial de 2003.

Le Ministère et ses partenaires ont entrepris des
démarches en vue de permettre à l’Université Laval
de dispenser des cours en marketing des produits du
bois. On a évalué les besoins de l’industrie et défini
les orientations à donner au programme. De plus, le
MRN a participé au financement d’une étude sur la
situation financière de l’industrie, en 1997. Cette re-
cherche commandée par le Comité de haut niveau sur
la vision stratégique de l’industrie des produits fores-
tiers était surtout axée sur la compétitivité des machi-
nes à papier utilisées au Québec et sur les marchés
canadien et américain des linteaux et des poutres de
bois destinés à la construction résidentielle.

Le Ministère a révisé en profondeur sa publica-
tion Ressource et industrie forestières : Portrait sta-
tistique et il tient désormais des tableaux de bord qui
l’informent constamment sur la situation financière
de l’industrie des produits forestiers et sur l’emploi
dans cet important secteur économique. De plus, il
continue de faire le suivi des obstacles qui entravent
le commerce des produits forestiers : quotas à l’ex-
portation de bois d’œuvre résineux vers les États-
Unis, exigences relatives au nématode du pin et à la
spongieuse d’Amérique, etc. Il a aussi réalisé les étu-
des d’impact requises en vue de la réalisation de
projets d’investissement majeurs. Il a enfin comparé
les effets d’entraînement de la récolte de feuillus et de
l’acériculture sur les industries en aval de ces deux
activités économiques.

Le Ministère a amélioré ses systèmes de traite-
ment des données pour en arriver à mieux connaître le
marché de la matière ligneuse. Grâce au système Inté-
gra, il peut maintenant comparer les données puisées
dans quatre bases différentes pour vérifier les volu-
mes de bois effectivement récoltés dans les forêts
publiques. De plus, il prépare désormais des tableaux
de bord qui regroupent de multiples données sur l’ap-
provisionnement et les performances des usines de
transformation du bois.

En 1998-1999, le MRN a traité plus de 400 de-
mandes d’autorisation soumises par des propriétaires
d’usines de transformation du bois et renouvelé les
permis de 1 400 titulaires qui exploitent de tels éta-
blissements. De plus, il a compilé les données des
registres forestiers et perçu plus de 600 000 $ au cha-
pitre des droits de renouvellement des permis d’usi-
nes. Par ailleurs, le Ministère a participé aux quatre
réunions de la Table de concertation sur le marché de
la matière ligneuse, qui regroupe différentes associa-
tions forestières.

Bien que le marché des copeaux se soit redressé
en 1998-1999, le Ministère a continué, en collabora-
tion avec ses partenaires, d’élaborer différentes straté-
gies pour améliorer la situation davantage encore. Il
continue de faire connaître aux industriels les perfor-
mances relatives de leurs scieries, pour qu’ils soient
en mesure d’accroître leurs rendements. À la sugges-
tion du ministre, le gouvernement a adopté un décret
qui permet d’expédier hors Québec 200 000 tonnes
métriques anhydres de copeaux, sciures et planures
issus de bois récoltés dans les forêts publiques, à
condition que les transactions en cause soient effec-
tuées dans le cadre d’un marché électronique public,
accessible aux entreprises québécoises. Ce décret de-
vrait permettre d’équilibrer le marché des copeaux.
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Réseau Forêt Québec

Grâce à ses 10 directions régionales, ses 32 unités
de gestion, ses 8 bureaux locaux et ses 6 pépinières, le
réseau Forêt Québec est présent dans toutes les ré-
gions. Les directions régionales jouent un rôle de
premier plan dans la gestion des programmes fores-
tiers et elles assurent la qualité du service à la clien-
tèle. Elles sont notamment responsables de l’approba-
tion des plans d’intervention et d’aménagement
forestier ainsi que du suivi des travaux effectués dans
les forêts publiques. De plus, elles offrent des servi-
ces-conseils et du soutien aux unités de gestion et aux
pépinières gouvernementales, élaborent les stratégies
forestières régionales et assurent la liaison avec les
organismes régionaux et locaux.

L’unité de gestion constitue le canal de communi-
cation privilégié entre le MRN et ses clientèles. Elle
dispense les services forestiers offerts par le Minis-
tère, met les programmes ministériels en œuvre et
s’assure que la Loi sur les forêts et les règlements
afférents sont respectés.

Comme nous le mentionnions ci-dessus, les pépi-
nières gouvernementales cultivent une partie des plants
nécessaires pour le reboisement des forêts publiques
et privées. Elles s’efforcent de produire des plants de
qualité, au meilleur coût possible, selon les dimen-
sions et les quantités spécifiées par les directions ré-
gionales.

Priorités d’action
• Promouvoir et soutenir les initiatives régionales

en matière de développement et de diversification
de la structure industrielle.

• Faire connaître les programmes forestiers et les
adapter aux contextes régionaux.

• Contribuer à l’élargissement et à la diffusion des
connaissances sur la mise en valeur des ressour-
ces du milieu forestier.

• Soutenir la participation des acteurs régionaux du
domaine forestier, en leur fournissant l’informa-
tion, la formation et le soutien technique néces-
saires.

• Promouvoir la concertation et le partenariat entre
les différents acteurs régionaux du domaine fo-
restier.

• Favoriser la participation des autochtones à la
gestion des ressources forestières et la création de
partenariats entre eux et l’industrie.

Réalisations régionales

Bas-Saint-Laurent
En 1998-1999, le Ministère a participé à la con-

sultation publique sur la mise à jour du régime fores-
tier, en rédigeant une synthèse des avis et des proposi-
tions énoncés dans les 70 mémoires soumis dans le
Bas-Saint-Laurent de même qu’un rapport régional.

De plus, il a soutenu l’élaboration des 15 plans
généraux d’aménagement forestier et il a continué
d’entretenir des liens de partenariat avec l’Agence de
mise en valeur de la forêt privée, en siégeant à diffé-
rents comités, en assurant la vérification des opéra-
tions et en collaborant à la préparation d’un plan
géomatisé de protection et de mise en valeur de la
forêt privée. Il s’est de plus associé aux représentants
du milieu pour préparer une entente en vue de délé-
guer la gestion des terres publiques intramunicipales
aux MRC.

Dans le cadre du Programme d’adaptation indus-
trielle (Atlantique), on a accepté de gérer 30 nou-
veaux projets d’immobilisations, qui ont généré
108 emplois directs, alors que le Programme de créa-
tion d’emplois (3,7 millions de dollars) en a généré
112, d’une durée de 24 semaines, ainsi que 25 postes
de techniciens. Pour sa part, le Programme de mise en
valeur des ressources du milieu forestier (2,3 mil-
lions de dollars) a suscité 100 projets.

Deux des projets témoins réalisés dans la forêt
habitée ont permis de mettre six fermes forestières sur
pied, dans la MRC de Matane, et de poursuivre l’ex-
périence de gestion décentralisée, dans la MRC de La
Matapédia.

Saguenay – Lac-Saint-Jean
Le Ministère s’efforce toujours de se rapprocher

de ses clientèles en créant de nouveaux liens de parte-
nariat avec les bénéficiaires de CAAF et il a signé
avec eux des ententes clients-fournisseurs.

Par ailleurs, le MRN a soumis ses plans stratégi-
que et d’action pour l’exercice 1999-2000 au CRCD,
à des fins de consultation. Cette expérience devrait lui
permettre de modifier sa planification pour tenir
compte des priorités régionales ou, du moins, d’expli-
quer pourquoi il rejette les ajustements proposés. Cette
démarche pourrait éventuellement être reprise dans
l’ensemble des ministères et organismes gouverne-
mentaux. Le Ministère a également présenté son plan
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stratégique et son plan d’action régional de même que
cette expérience-pilote à tous les bénéficiaires de
CAAF.

Québec – Chaudière-Appalaches
Le Ministère a organisé cinq séances de consulta-

tion publique sur la mise à jour du régime forestier et
il a participé à la rédaction de la synthèse des avis et
des propositions formulés dans les mémoires. Il a
continué de soutenir les trois agences régionales de
mise en valeur des forêts privées, en se chargeant de
la vérification des opérations et en siégeant à diffé-
rents comités.

Le Programme adaptation industrielle (Atlanti-
que) a permis de mettre sur pied 12 projets, qui vi-
saient surtout la modernisation des usines. Ces projets
exigeront des investissements de 1 772 M$ et entraî-
neront la création de 30 emplois directs. Dans le cadre
du Programme de mise en valeur des ressources du
milieu forestier, on a réalisé 41 projets d’aménage-
ment sylvicole, faunique et, surtout, récréatif, qui ont
exigé des déboursés de 2,2 M$. Pour sa part, le Pro-
gramme de création d’emplois en forêt et de réinser-
tion au travail (1,02 M$) a permis de réaliser 18 pro-
jets, qui ont engendré 50 emplois. Après avoir reçu
une formation, les travailleurs ont fait du
débroussaillage dans des plantations ainsi que des
éclaircies précommerciales et commerciales. Enfin, le
plan spécial de récupération conçu pour la rive-nord,
qui s’est terminé cette année, a permis de récolter
quelque 4 700 m3 de bois affectés par le chablis de
1994.

Mauricie et Centre-du-Québec
Le Ministère a activement soutenu ses diverses

clientèles. Grâce à l’association du Conseil des
Atikamekw d’Obedjiwan avec un industriel forestier,
on a pu construire une scierie dont l’approvisionne-
ment est assuré par un CAAF sur la réserve
d’Opitciwan. Par ailleurs, la signature d’une conven-
tion d’aménagement forestier (CAF) a permis à la
communauté autochtone de Wemotaci d’effectuer des
travaux sylvicoles dans le bloc sud de la réserve fores-
tière 42-99.

Le Ministère a élaboré des plans spéciaux d’amé-
nagement forestier pour la récupération des bois af-
fectés par un feu de forêt. Il a également soutenu les
industriels forestiers dans plusieurs démarches : mise
à jour des plans généraux d’aménagement forestier,
expérimentation de la coupe progressive d’ensemen-
cement pour favoriser la régénération résineuse dans
les peuplements mixtes, etc.

Soucieux de promouvoir la concertation des ac-
teurs régionaux, le Ministère a consulté le Conseil
régional de développement de la Mauricie relative-

ment au plan d’action régional 1999-2000 de Forêt
Québec, organisé des consultations publiques sur la
mise à jour du régime forestier, dressé l’inventaire
acéricole des forêts publiques dans deux aires com-
munes, mis en place un projet de formation et de
création d’emplois dans le domaine du débroussaillage
et aidé la Mauricie à décrocher le titre de capitale
forestière canadienne en 2001.

Estrie
Plus de la moitié des forêts de la région ont été de

modérément à très gravement affectées lors du ver-
glas de janvier 1998. Le Ministère a assuré le suivi de
ce désastre, il a participé au colloque régional sur
l’aménagement des peuplements détériorés et il a sou-
tenu l’Agence de mise en valeur de la forêt privée
chargée de la mise en œuvre du programme d’aide
financière créé à l’intention des propriétaires de boi-
sés touchés.

Le Ministère s’est associé aux municipalités de
Saint-Romain et de Saint-Étienne-de-Bolton pour réa-
liser deux projets de forêt habitée. En collaboration
avec le CRD, il a dressé le bilan de l’Entente cadre
gouvernement-région, élaboré le plan de développe-
ment stratégique et organisé deux colloques régio-
naux, l’un sur l’aménagement des feuillus tolérants,
l’autre sur la géomatique forestière.

De plus, le Ministère a consolidé ses liens avec
les propriétaires des 148 usines implantées dans la
région, les commissaires industriels, les représentants
du ministère de l’Industrie et du Commerce, le Q-
WEB, etc. Enfin, le Programme de mise en valeur des
ressources du milieu forestier a permis de réaliser
34 projets, qui ont nécessité des investissements de
quelque 700 000 $.

Montréal
La grande région de Montréal regroupe cinq ré-

gions administratives, dont trois où se déroulent des
activités forestières : Laurentides, Lanaudière et
Montérégie. Le Ministère a participé aux activités des
trois agences régionales de mise en valeur des forêts
privées, notamment en ce qui a trait à la vérification
des travaux sylvicoles ainsi qu’à l’élaboration des
plans de protection et de mise en valeur des boisés. Il
a également collaboré à la mise en œuvre du pro-
gramme d’assistance créé à l’intention des produc-
teurs forestiers touchés par le verglas de janvier 1998
et aidé les bénéficiaires de CAAF qui devaient mettre
leurs plans généraux d’aménagement forestier à jour.
Le Ministère a participé à l’élaboration d’une entente
qui permet d’intégrer la production acéricole et la
production de matière ligneuse dans les forêts publi-
ques de la MRC Antoine-Labelle. Il a également se-
condé les cinq conseils régionaux de développement
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chargés d’organiser les consultations publiques régio-
nales sur la mise à jour du régime forestier.

Par ailleurs, le Programme de création d’emplois
a permis d’effectuer des travaux d’aménagement sur
quelque 800 ha de forêt. Ces travaux ont amené des
investissements de 620 000 $ dans la région. De plus,
dans le cadre du chantier de l’économie sociale, on a
pratiqué des éclaircies commerciales sur près de 200 ha
de forêts. Les organismes du milieu ont réalisé 96 pro-
jets de mise en valeur des différentes ressources du
milieu forestier, qui ont nécessité des déboursés de
3 M$.

Le Ministère s’est associé au Conseil régional de
développement de la Montérégie pour faire le suivi et
l’évaluation du Programme de mise en valeur des
ressources du milieu forestier. Enfin, il a accordé une
importance particulière au respect du Règlement sur
les normes d’intervention dans les forêts du domaine
public et de la possibilité forestière ainsi qu’aux volu-
mes de matière ligneuse laissés sur les parterres de
coupe.

Outaouais
Le Ministère a participé à la mise en œuvre du

plan stratégique régional pour le secteur des forêts et
il a continué de soutenir l’Agence régionale de mise
en valeur des forêts privées, notamment en versant
1,4 M$ pour la mise en œuvre du Programme d’aide
à la mise en valeur des forêts privées.

En 1998-1999, la région a bénéficié, pour la pre-
mière fois, du Programme de création d’emplois en
forêt et de réinsertion au travail. Elle disposait d’une
enveloppe budgétaire de 600 000 $. Pour sa part, le
Programme de mise en valeur des ressources du mi-
lieu forestier a permis de réaliser 32 projets, qui se
sont chiffrés à 1,37 M$, ainsi que douze projets de
recherche appliquée.

La mise à jour des plans généraux d’aménage-
ment forestier s’est poursuivie et le Ministère a eu
plusieurs rencontres avec les bénéficiaires de CAAF
pour les aider à s’acquitter de cette tâche. Par ailleurs,
il a organisé trois journées de consultations publiques
en vue de la révision du régime forestier et il a alors
recueilli une trentaine de mémoires.

Le MRN a également collaboré au repérage des
écosystèmes forestiers susceptibles d’être classés ex-
ceptionnels. Enfin, il a amorcé le processus de renou-
vellement de la convention d’aménagement forestier
pour le projet de forêt habitée de la Forêt de l’Aigle.

Abitibi-Témiscamingue
Le Ministère a proposé aux industriels de la ré-

gion un certain nombre de balises pour faciliter la
confection des plans généraux d’aménagement fores-
tier (PGAF). Ces balises tiennent compte des préoc-
cupations exprimées par le Comité consultatif pour
l’environnement de la baie James (CCEBJ), notam-
ment en ce qui a trait à la réalité autochtone. De plus,
le Ministère a recueilli différentes données requises
pour l’élaboration des PGAF, dont celles relatives
aux plantations établies avant 1989. On pourra ainsi
réviser les rendements de 40 000 ha de peuplements
reboisés ou éduqués.

Enfin, les travaux d’éclaircie précommerciale se
sont intensifiés en 1998. Les superficies traitées sont
passées de 14 000 ha à 23 000 ha. Cette hausse signi-
ficative a incité les représentants du Ministère à pro-
poser des critères pour sélectionner les peuplements à
éclaircir afin de maximiser les rendements de matière
ligneuse.

Côte-Nord
Le Ministère a organisé des consultations publi-

ques en vue de la mise à jour du régime forestier. De
plus, deux projets de forêt habitée sont en voie d’éla-
boration et les représentants du milieu ont créé une
table de concertation en recherche–développement et
en transfert de technologie.

Le MRN a traité plusieurs demandes relatives aux
volumes de bois disponibles à l’est de Sept-Îles. Des
promoteurs ont d’ailleurs entrepris des discussions
avec les communautés autochtones à ce sujet. Souli-
gnons toutefois que presque tous les volumes de
feuillus disponibles sont déjà réservés pour une usine
de panneaux gaufrés que l’on projette construire dans
la région.

Enfin, le Ministère a participé à l’élaboration de
certains plans généraux d’aménagement forestier et il
a soutenu des projets de recherche sur la dynamique
de la forêt boréale de l’est du Québec et sur la protec-
tion de la régénération haute.

Gaspésie — Îles-de-la-Madeleine
Le Ministère a facilité la conclusion d’ententes

qui favoriseront le développement économique des
communautés autochtones de même que leur implica-
tion dans la mise en valeur des ressources du milieu
forestier. La révision des plans généraux d’aménage-
ment forestier s’est poursuivie et l’on a réalisé divers
travaux de recherche qui portaient, notamment, sur
les strates forestières de 7 m et moins de hauteur. On a
également terminé la compilation des données d’in-
ventaire écoforestier.
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Au cours du dernier exercice, plus de 7 millions
de plants ont été mis en terre dans les secteurs dévas-
tés par le feu en 1995. Le Ministère a consacré 2,7 M$
au Programme d’adaptation industrielle (Atlantique)
mis sur pied pour améliorer la compétitivité de nos
usines. Enfin, le Programme de mise en valeur des
ressources du milieu forestier a permis de monter
59 projets axés sur des ressources forestières autres
que la matière ligneuse.
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Les mines

La consolidation et le développement de l’indus-
trie minérale demeurent parmi les principaux pôles
d’action du ministère des Ressources naturelles, dont
la mission est essentiellement d’appuyer et de pro-
mouvoir, à l’échelle mondiale, une industrie minérale
à la fois innovatrice et concurrentielle et de contribuer
ainsi au développement économique durable du Qué-
bec et de ses régions. Les activités du Ministère tou-
chent, notamment :

• l’exploration géologique et minérale,

• la gestion des lois qui régissent l’activité minière,

• l’assistance à l’industrie dans les domaines tech-
nique, financier et scientifique.

Le ministère des Ressources naturelles s’efforce
donc :

• d’élargir et de diffuser les connaissances
géoscientifiques ;

• de fournir à l’industrie l’assistance dont elle a
besoin ;

• d’assurer la gestion des redevances et des titres
miniers ;

• de favoriser le développement et l’optimisation
des procédés d’exploitation et de traitement des
substances minérales ;

• de maintenir et de consolider un partenariat effi-
cace avec les représentants de l’industrie minérale.

Faits saillants
En matière de connaissance des ressources miniè-

res, le Ministère a réalisé des projets de levés et
d’études géoscientifiques et il a poursuivi son Pro-
gramme d’exploration minière du Moyen-Nord
(1,2 M$) ainsi que son Programme d’assistance fi-
nancière à l’exploration minière du Québec (3,5 M$).
Il a de plus implanté un Programme de forages pro-
fonds dans la sous-province de l’Abitibi (1 M$).

L’aide financière qu’il accorde aux entreprises
constitue l’une des priorités du Ministère. Au cours
du dernier exercice, ce soutien essentiel a permis
d’accélérer les investissements miniers, de diversifier
la production minérale du Québec et de favoriser une
productivité accrue de même que les innovations tech-
nologiques dans ce secteur économique primordial.

L’administration des lois minières et des titres
miniers a amené le Ministère à délivrer et à renouve-
ler des centaines de titres miniers, tout en continuant

de percevoir les droits et redevances liés à l’explora-
tion et à l’exploitation minières. Le Ministère a égale-
ment défini les modalités d’application du nouveau
régime de droits miniers qui ont fait l’objet du Projet
de loi 182 modifiant la Loi sur les mines et la Loi sur
les terres du domaine public, adopté à l’unanimité par
l’Assemblée nationale.

Par le truchement de son Centre de recherche
minérale, le Ministère a également réalisé de nom-
breux projets de recherche et d’innovation comman-
dités par des entreprises soucieuses d’améliorer leur
productivité et de réduire leurs coûts de production.
En collaboration avec ses partenaires industriels, il
s’est également prêté à un exercice de réflexion afin
de dégager des axes de recherche adaptés à leurs
besoins de développement technologique à long terme.
Cet exercice a permis de compléter un scénario qui
favorise la participation des industriels à la gestion de
la recherche.

Perspectives
Au cours du prochain exercice, le ministère des

Ressources naturelles poursuivra des interventions
axées sur :

• la nécessité de trouver des capitaux pour financer
l’exploration minière,

• la mise en œuvre d’un régime minier ainsi que
d’un cadre fiscal et réglementaire améliorés pour
que le Québec demeure concurrentiel,

• la croissance des investissements miniers et l’aug-
mentation de la valeur de la production,

• l’essor d’une industrie diversifiée et compétitive,

• la réduction de l’impact de l’activité minière sur
l’environnement,

• le maintien des marchés actuels et l’ouverture de
nouveaux débouchés pour les substances minéra-
les québécoises.

Le Ministère continuera donc de soutenir l’indus-
trie minérale québécoise par un train de mesures qui
favoriseront l’acquisition de connaissances ainsi que
la mise en valeur et l’utilisation optimale de nos res-
sources minières. Par ailleurs, il privilégiera la mise
en œuvre de la nouvelle Loi sur les mines et il stimu-
lera l’exploration minière dans les régions à fort po-
tentiel, en continuant d’y offrir des services de qualité
et en encourageant l’approfondissement des connais-
sances géoscientifiques.
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De concert avec l’industrie, il s’efforcera d’amé-
liorer la productivité des entreprises grâce à la recher-
che-développement, au financement d’études de mar-
ché et de démonstration ainsi qu’à des travaux qui
permettront la mise au point de meilleurs procédés de
traitement. Le Ministère s’assurera de plus que les
dispositions réglementaires relatives à la restauration
des sites miniers sont respectées et il poursuivra la
mise en œuvre de ses programmes de soutien à l’ex-
ploration minière, aux forages en profondeur et aux
travaux de mise en valeur. Enfin, le MRN continuera
de travailler à la formation du Consortium de recher-
che minérale (COREM), qui lui permettra d’associer
ses partenaires industriels à la gestion et au finance-
ment des activités de recherche « précompétitive ».

Connaissance des ressources
minières et cartographie géologique

Priorités d’action
• Poursuivre la cartographie géologique aux échel-

les 1 / 50 000 et 1 / 250 000 dans le Moyen et le
Grand-Nord ainsi que dans les territoires qui sem-
blent receler un potentiel minéral intéressant.

• Poursuivre la normalisation et la numérisation
des anciennes cartes géologiques.

Bilan des réalisations
Au cours de l’été 1998, on a effectué des travaux

de cartographie géologique sur des territoires qui tota-
lisent 90 000 km2, notamment dans les régions du
Moyen et du Grand-Nord. Trois mois après la fin des
travaux, le Ministère publiait 19 nouvelles cartes géo-
logiques, dont cinq à l’échelle 1 / 250 000, douze à
l’échelle 1 / 50 000 et deux à l’échelle 1 / 20 000. De
plus, près de 400 anciennes cartes géologiques ont été
normalisées et numérisées au cours de l’exercice.

Information géoscientifique

Priorités d’action
• Actualiser les cartes de compilation des données

géoscientifiques et les intégrer au Système d’in-
formation géominière (SIGÉOM).

• Élaborer des stratégies de diffusion des connais-
sances, pour faciliter l’accès à l’information et
aux bases de données du Ministère, et les mettre
en œuvre en ayant recours à des moyens adéquats.

Bilan des réalisations
En 1998-1999, on a poursuivi l’intégration des

données géoscientifiques dans SIGÉOM. Jusqu’à
maintenant, on a numérisé et intégré près de 100 %
des cartes de localisation des travaux géoscientifiques

et des données sur les forages au diamant de même
que près de 90 % des gîtes et indices minéralisés. De
plus, les travaux de terrain ont permis de publier
110 nouveaux documents géoscientifiques. Le MRN
a également indexé 581 rapports de travaux d’explo-
ration minière et il les a versés dans la base de don-
nées EXAMINE pour les rendre accessibles à sa clien-
tèle.

Le Ministère possède désormais les appareils re-
quis pour obtenir l’imagerie électronique du fonds
documentaire. On a déjà amorcé les essais de numéri-
sation et l’on a entrepris les travaux préliminaires en
vue de la transmission des données SIGÉOM sur
Internet, pour faciliter l’accès à l’information
géoscientifique.

Assistance à l’exploration

Priorités d’action
• Permettre à la clientèle d’avoir rapidement accès

à une information de qualité.

• Favoriser l’exploration de base, en accordant aux
industriels toute l’assistance financière possible
pour leurs travaux de prospection et d’explora-
tion.

Bilan des réalisations
En 1998-1999, les bureaux régionaux du Secteur

des mines ont reçu plus de 20 000 prospecteurs, ex-
ploitants et industriels miniers et ils ont répondu à
près de 26 000 demandes liées aux titres miniers, aux
rapports géoscientifiques et à l’expertise géologique.

Grâce au Programme d’assistance à l’explora-
tion minière, plus de 200 prospecteurs se sont partagé
un montant de 1,5 M$, qui leur a permis de réaliser
226 projets. Une partie de cet argent provenait de
quatre fonds régionaux d’exploration, qui ont géré
une somme de 700 000 $. Toujours dans le cadre de
ce programme d’assistance, 28 compagnies ont reçu
une aide de 2,1 M$ pour la réalisation de 42 projets
d’exploration. Dans le Moyen-Nord, douze compa-
gnies se sont partagé 1,4 M$ pour effectuer des tra-
vaux du genre.

Le Programme de développement de l’entre-
preneuriat minier autochtone dans les régions du
Moyen et du Grand-Nord se poursuit. On a déjà con-
clu avec les Inuits une entente qui permettra de les
associer plus étroitement à la gestion et au développe-
ment minier. Enfin, le Programme de forages pro-
fonds dans la sous-province de l’Abitibi a permis de
réaliser 80 forages, pour lesquels le Ministère a versé
près de 1,1 M$.
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Gestion des ressources minérales

Priorités d’action
Au cours de l’exercice 1998-1999, le Ministère a

franchi une étape importante en vue de la modernisa-
tion du régime des droits miniers du Québec. Le
12 juin 1998, l’Assemblée nationale adoptait, en ef-
fet, le Projet de loi 182 modifiant la Loi sur les mines
et la Loi sur les terres du domaine public. Les princi-
paux changements apportés au cadre légal visent à
améliorer la sécurité du mode de tenure des droits
miniers, en éliminant les conflits de jalonnement, et à
simplifier la gestion des titres miniers. On élabore
présentement le cadre réglementaire, qui sera bientôt
soumis aux partenaires du Ministère, à des fins de
consultation. De plus, on continuera de mettre en
place de nouvelles technologies et des outils informa-
tisés afin d’améliorer les services offerts à la clientèle.

Par ailleurs, conformément à ce qui avait été an-
noncé dans le Discours sur le budget du 31 mars
1998, on adoptera sous peu de nouvelles dispositions
qui permettront, rétroactivement, de bonifier les allo-
cations à l’exploration dans les territoires nordiques et
de majorer celles accordées en vue de la valorisation
des résidus miniers.

Bilan des réalisations
Au cours du dernier exercice, le Ministère a aug-

menté le crédit de droits remboursables de 25 % afin
d’encourager l’exploration dans les territoires nordi-
ques, qui sont évidemment plus difficiles d’accès. En
outre, pour favoriser les investissements au chapitre
de la valorisation des résidus miniers, le Ministère
accordera une allocation additionnelle de 15 % au
cours des dix premières années suivant la mise en
service de l’équipement nécessaire pour le traitement
du minerai. En 1998-1999, la Loi concernant les droits
sur les mines a permis d’obtenir des revenus nets de
13 M$.

Au cours du dernier exercice, la gestion des titres
miniers a généré un niveau d’activité relativement
constant. Comme on a jalonné quelque 21 500 nou-
veaux claims, on compte toujours 105 000 titres, qui
couvrent une superficie totale de 3 675 000 ha, dont
un peu plus de 40 % dans les territoires nordiques. En
vertu des pouvoirs quasi judiciaires que lui accorde la
Loi sur les mines, le Ministère a rendu des décisions
dans 325 dossiers de plaintes et litiges, qui impli-
quaient plus de 1 700 titres miniers.

L’attribution de droits miniers a généré des reve-
nus de 3,7 M$, sans compter les 2,8 M$ versés par les
exploitants de substances minérales de surface. De
plus, conformément à la loi, tous les exploitants de
gisements miniers ont soumis un plan de restauration

au Ministère. Plus de la moitié de ces plans ont été
approuvés, après consultation du ministère de l’Envi-
ronnement. Enfin, on a effectué les travaux requis
pour rendre une trentaine de sites miniers sécuritaires.

Le futur régime de droits miniers entraînera des
changements importants, et le Ministère s’efforcera
de bien renseigner les intéressés. Par ailleurs, la mo-
dernisation des cartes de claims se fait au rythme
prévu et, d’ici le 31 mars 2000, on aura couvert l’en-
semble du territoire minier québécois. De plus, les
travaux requis pour rendre le registre des titres mi-
niers accessible sur Internet seront terminés d’ici
l’automne 1999. L’industrie minière pourra dès lors
obtenir des services à la fine pointe de la technologie
ainsi que des informations aussi fiables que complè-
tes.

Développement de l’industrie
minière
Le ministère des Ressources naturelles met diver-

ses mesures en place pour assurer le développement
de l’industrie minière. Il acquiert toutes les connais-
sances possibles pour pouvoir défendre au mieux les
intérêts de cette industrie et jouer son rôle-conseil
auprès des autorités gouvernementales. Il collige, traite
et publie les données que les entreprises minières lui
transmettent, conformément à la Loi sur les mines.
Enfin, il restaure les parcs à résidus miniers qui sont
de propriété publique.

Priorités d’action
• Offrir à l’industrie minière les programmes d’as-

sistance financière dont elle a besoin pour réaliser
ses projets d’investissement, développer de nou-
veaux marchés et demeurer concurrentielle à
l’échelle mondiale.

• Restaurer les parcs à résidus miniers qui appar-
tiennent au domaine public et effectuer les études
requises pour le faire de façon optimale.

• Promouvoir l’utilisation sécuritaire de l’amiante
sur la scène nationale et internationale.

• Colliger les données relatives à l’industrie mi-
nière pour renseigner le public, d’une part, et
étayer diverses analyses sectorielles, d’autre part.

• Faire le suivi des tendances susceptibles d’affec-
ter l’exploration, la production ou le commerce
des minéraux, tant à l’échelle nationale qu’inter-
nationale.

• Participer à l’élaboration de politiques, de pro-
grammes ou d’autres mesures pour soutenir le
développement durable de l’industrie minière et
des régions du Québec.
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• Diffuser les connaissances acquises au profit de
sa clientèle et encourager les investissements dans
l’industrie minière.

Bilan des réalisations
Dans le cadre de l’Entente auxiliaire Canada-

Québec sur le développement minéral (EADM), qui a
pris fin le 31 mars 1998, diverses mesures de soutien à
l’industrie minière ont été instaurées. Ainsi, le Minis-
tère a octroyé au total 600 000 $ à une quinzaine
d’entreprises chargées de terminer les études technico-
économiques et les travaux d’innovation technologi-
que amorcés en 1997-1998. Ce programme devrait se
poursuivre ; il serait alors entièrement financé par le
Québec.

Au cours des deux derniers exercices, le Minis-
tère a accordé quelque 6,5 M$ à une vingtaine d’en-
treprises pour leur permettre de réaliser leurs projets
d’investissements : implantation de nouveaux établis-
sements, mise au jour de nouvelles réserves minières,
réalisation d’essais minéralurgiques, études techni-
ques, projets d’innovation technologique, etc.

En 1998-1999, le Ministère a versé quelque 2 M$
pour la restauration des parcs à résidus miniers East
Sullivan, Wood Cadillac et Lorraine. Le 31 mars
1999, on avait restauré 80 % de la superficie des sites
qui sont de propriété publique.

Soucieux de diversifier la production minérale
québécoise, le Ministère a effectué une étude du mar-
ché des matériaux de construction sur la côte est
américaine. Il a également amorcé deux autres études
de marché, l’une sur les minéraux industriels, l’autre
sur les importations québécoises de minéraux indus-
triels, de matériaux de construction et de produits
transformés.

Par ailleurs, le MRN a resserré ses liens avec le
secteur financier afin de le sensibiliser aux avantages
comparatifs de l’investissement dans l’exploration
minière. Il veut ainsi faciliter la tâche des entreprises
en quête de capital de risque. Le Ministère a égale-
ment rencontré les dirigeants des principales entrepri-
ses établies au Québec pour les encourager à poursui-
vre leurs activités d’exploration sur notre territoire.

Le Ministère continue de suivre de près l’évolu-
tion conjoncturelle et structurelle de l’industrie mi-
nière, ce qui lui permet de publier des documents à
l’intention de sa clientèle : L’industrie minière du
Québec, 1997, Bilan et faits saillants 1998 de l’indus-
trie minière du Québec - Perspectives 1999, Statisti-
ques 1997 de l’industrie minière du Québec - Produc-
tion et investissements. Soucieux de promouvoir le
potentiel minéral québécois, le MRN a aussi mis à
jour deux dépliants, l’un où l’on explique le régime
des actions accréditives, l’autre qui donne les cours et

la capitalisation des sociétés minières inscrites à la
Bourse de Montréal.

À la suite du bannissement de l’amiante par la
France, le MRN a intensifié la promotion de l’utilisa-
tion sécuritaire de cette substance afin de sauvegarder
les marchés résiduels. Ainsi, le Ministère a été étroite-
ment associé à la préparation de la plainte que le
gouvernement du Canada a déposée auprès de l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC). De plus,
dans le cadre du plan d’action interministériel sur
l’utilisation sécuritaire de l’amiante, qui vise, notam-
ment, à soutenir les pays utilisateurs, il a organisé un
programme de formation en vue de la prévention des
pneumoconioses au Viêt-nam. De plus, le MRN a
publié une nouvelle série de documents dans lesquels
il rappelle la position du gouvernement en la matière
et il a sensibilisé divers représentants étrangers à cette
question. Il s’est également associé au ministère de la
Santé et des Services sociaux du Québec pour finan-
cer des travaux de recherche épidémiologique sur
l’amiante.

Centre de recherche minérale

Priorités d’action
Le Centre de recherche minérale (CRM) travaille

pour et avec les entreprises. Il s’efforce d’aider l’in-
dustrie minière et métallurgique québécoise à amélio-
rer ses moyens de production et à demeurer concur-
rentielle. En plus d’offrir des analyses chimiques et
physico-chimiques, il effectue des recherches et four-
nit des services en minéralurgie, en métallurgie ex-
tractive et en réhabilitation de sols contaminés. Il
réalise également des projets commandités et il effec-
tue des travaux de recherche précompétitive pour ré-
pondre aux besoins de l’industrie, notamment sur les
techniques de claquage laser-plasma.

Les priorités d’action du CRM découlent directe-
ment de l’objectif ministériel, qui vise à soutenir le
développement économique durable des régions du
Québec. Dans le secteur minéral, le Ministère s’ef-
force, plus spécifiquement, de maximiser les retom-
bées économiques de l’utilisation et de la mise en
valeur de nos ressources minérales et de réduire l’im-
pact de l’industrie minière sur l’environnement.

Le CRM a donc élaboré un plan d’action pour
atteindre les objectifs stratégiques suivants :

• augmenter la compétitivité des entreprises, en réa-
lisant des projets de R-D qui répondent à leurs
besoins ;

• favoriser la mise au point ou la découverte de
technologies nouvelles dans le domaine du traite-
ment des substances minérales et en accélérer le
transfert vers l’industrie ;
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• fournir des produits et des services à un coût
moindre, tout en maintenant le taux de satisfac-
tion élevé de sa clientèle.

De nombreux faits nous permettent d’affirmer
que ces objectifs ont été atteints en 1998-1999 :

• les services offerts à la clientèle ont généré des
revenus de plus de 5 M$ ;

• le taux d’autofinancement a atteint 50 % ;

• la valeur du programme de recherche prospective
s’est chiffrée à 1,3 M$ ;

• l’indice global de satisfaction de la clientèle est
demeuré supérieur à 80 %.

Bilan des réalisations
Malgré le contexte économique défavorable, le

CRM a réalisé plusieurs projets d’envergure pour le
compte des entreprises minières québécoises. Signa-
lons, notamment, l’analyse et la caractérisation d’im-
portants volumes d’échantillons pour la SOQUEM et
les forages effectués en vue de l’ouverture d’une mine
de fer et d’une mine de cuivre / or.

Par ailleurs, on a réalisé des travaux d’envergure
en vue de mettre au point un procédé de traitement
pour un important dépôt d’apatite / ilménite de la
région de Sept-Îles. On a également évalué le poten-
tiel de mise en valeur de gisements de calcite dans la
région du Lac-Saint-Jean, de magnésite dans le Nord-
du-Québec et de spodumène en Abitibi.

Le personnel technique du CRM a déployé beau-
coup d’efforts pour permettre la réalisation des pro-
jets de développement mis sur pied par deux produc-
teurs de minerai de fer du Québec / Labrador. L’un de
ces producteurs veut redémarrer son usine de bouletage
et en augmenter la capacité de production. On a donc
fait des travaux pour optimiser son procédé de con-
centration et de bouletage du minerai afin qu’il arrive
à produire des boulettes plus performantes. Le CRM a
également poursuivi ses travaux pour améliorer le
procédé de fabrication et les produits du deuxième
producteur.

De plus, il a poursuivi la simulation du procédé de
cuisson des boulettes de minerai de fer, le développe-
ment d’un logiciel intégré pour le contrôle des usines
(POP) ainsi que l’implantation d’une stratégie de con-
trôle du broyage élaborée au profit d’un producteur
d’or d’Amérique du Sud. Enfin, au chapitre du déve-
loppement des instruments de mesure, le CRM a im-
planté des prototypes pour déterminer la granulomé-
trie des boulettes vertes de minerai de fer, d’une part,
et pour analyser le minerai de fer et le minerai d’or en
continu, grâce à la spectrométrie par claquage laser,
d’autre part.
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Le territoire

Le législateur a confié au ministère des Ressour-
ces naturelles la responsabilité de gérer le territoire,
d’une part, et celle d’en assurer la connaissance géo-
graphique et foncière, d’autre part. C’est également le
MRN qui est responsable de l’intégrité territoriale du
Québec.

Ainsi, le Ministère doit non seulement recueillir
l’information géographique et foncière sur l’ensem-
ble du territoire québécois, mais il doit aussi la rendre
accessible à l’appareil gouvernemental, aux acteurs
régionaux et locaux, aux entreprises, aux profession-
nels ainsi qu’à la population.

Le MRN est responsable des systèmes de réfé-
rence et de représentation du territoire (cadastre, ar-
pentage, géodésie, cartographie de base et télédétec-
tion) ainsi que de la tenue des registres des droits qui
affectent le domaine public. En tant que gestionnaire
du territoire, il lui incombe aussi de coordonner la
planification de l’utilisation du domaine public, d’en
faciliter la mise en valeur harmonieuse et polyvalente
ainsi que d’y gérer et d’y octroyer des droits fonciers.

Faits saillants
Au cours du dernier exercice, le Ministère a pour-

suivi ses travaux en vue d’approfondir notre connais-
sance du territoire, en acquérant, en traitant et en
diffusant des données liées à la télédétection, à la
géodésie et à la cartographie du Québec.

Les travaux ont notamment permis de poursuivre
l’établissement du réseau géodésique, de la cartogra-
phie de base à l’échelle (1 / 20 000) et de la cartogra-
phie générale à des échelles allant de 1 / 250 000 à
1 / 8 000 000. En matière de télédétection, on a utilisé
les données d’observation de la Terre pour mettre à
jour les bases de données géographiques.

Rappelons que c’est le Ministère qui gère le Plan
d’action 1998-2003 issu du Plan géomatique du gou-
vernement du Québec (PGGQ). Tout au long de l’an-
née, il a œuvré de concert avec les quatorze ministères
et les onze organismes impliqués afin de promouvoir
et de faciliter l’utilisation de la géomatique dans les
interventions gouvernementales, notamment dans les
domaines socio-économiques et en matière de sécu-
rité civile.

Dans les domaines de l’arpentage et de l’intégrité
territoriale, les travaux ont porté sur les frontières
officielles du Québec, sur les divisions administrati-
ves, sur la délimitation des terres publiques et sur leur

morcellement. En ce qui a trait à la gestion de ces
mêmes terres, le Ministère a réalisé diverses analyses
et études qui portaient, notamment, sur la réglementa-
tion qui les concerne, les tarifs à imposer aux utilisa-
teurs, la politique de vente des terres publiques et le
développement de la villégiature. Il a également pour-
suivi ses réflexions sur de nombreux projets de politi-
ques interministérielles, comme celles sur la forêt
habitée et les parcs régionaux, sans oublier la mise en
œuvre du dernier volet du programme quinquennal
établi dans le cadre des plans régionaux de développe-
ment de la villégiature (PRDV).

Par ailleurs, le Ministère a conclu, avec la MRC
de Charlevoix, une convention de gestion territoriale
aux termes de laquelle il délègue à cet organisme la
gestion du territoire public intramunicipal libre de
droits forestiers. Il poursuit toujours les négociations
avec les régions de Québec, de l’Outaouais, des Lau-
rentides, du Bas-Saint-Laurent, du Centre-du-Québec
et du Nord-du-Québec, en vue de conclure des enten-
tes similaires.

Un système informatisé a été mis en place pour
faciliter la gestion des droits fonciers, et l’on déve-
loppe un concept en vue de bonifier le Plan d’affecta-
tion des terres du domaine public. Enfin, en 1998-
1999, le Ministère a accordé 25 nouveaux contrats de
rénovation cadastrale, qui couvrent plus de
300 000 lots. Il a assuré le suivi de la réforme, qui
touche 111 municipalités, il a organisé 40 réunions de
consultation à l’intention des propriétaires concernés,
et il a officialisé 138 000 lots rénovés.

Perspectives
Au cours du prochain exercice, le Ministère axera

surtout ses efforts sur la poursuite de la réforme ca-
dastrale, la production de données géographiques et
foncières, l’expérimentation de nouveaux outils d’in-
formation géographique, la diffusion de l’information
géographique et foncière, le Plan géomatique gouver-
nemental (PGGQ) et la mise au point d’un système
d’enregistrement des droits d’intervention et de la
tenure (EDIT).

De plus, le Ministère poursuivra ses discussions
avec ses partenaires gouvernementaux de même
qu’avec les acteurs régionaux et locaux afin d’en
arriver à conclure des ententes spécifiques sur la délé-
gation de ses responsabilités en ce qui a trait à la
gestion et à la mise en valeur des terres publiques
intramunicipales. En matière de villégiature, il
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poursuivra la réflexion qu’il a amorcée avec ses parte-
naires pour définir l’orientation de la mise à jour des
plans régionaux de développement et il terminera l’éla-
boration de ce plan pour la Gaspésie — Îles-de-la-
Madeleine, seule région qui ne se soit pas encore
dotée d’un tel outil.

Connaissance du territoire
québécois
La mise en place d’une infrastructure géographi-

que et foncière adaptée aux besoins de la clientèle
revêt une importance majeure, puisqu’elle permet non
seulement d’obtenir les données essentielles à la ges-
tion du territoire et de ses ressources, mais aussi de
rationaliser le développement des systèmes d’infor-
mation à référence spatiale gouvernementaux. En ma-
tière de géodésie, le Ministère a le mandat d’établir,
de gérer et d’entretenir le réseau officiel de points
géodésiques et de nivellement à l’échelle du Québec.
Il y intègre les points complémentaires établis par les
municipalités et d’autres organismes et il doit de plus
s’assurer que les travaux sont normalisés et que les
utilisateurs ont facilement accès aux données géodé-
siques.

Cartographe officiel du gouvernement du Qué-
bec, le Ministère doit dresser la carte fondamentale du
territoire et la tenir à jour. Il lui incombe aussi de
produire des cartes générales, administratives et ré-
gionales et de fournir aux autres ministères et organis-
mes gouvernementaux des services spécialisés, tels
que les photographies aériennes, les cartes thémati-
ques, etc.

Enfin, les spécialistes des technologies à réfé-
rence spatiale doivent développer des méthodes d’in-
terprétation et d’exploitation des données acquises
sur le Québec pour soutenir les travaux de télédétec-
tion, de géodésie et de cartographie ainsi que la ges-
tion et l’aménagement du territoire.

Priorités d’action
Dans le domaine de la géodésie :

• poursuivre l’établissement du réseau de base dans
le Québec méridional ;

• rendre les données géodésiques plus accessibles ;

• développer de nouveaux supports, tels les
cédéroms, pour faciliter la diffusion de l’informa-
tion géodésique.

Dans le domaine de la cartographie :

• poursuivre les travaux en vue de compléter la
couverture cartographique du Québec méridional ;

• mettre à jour la base de données topographiques à
l’échelle 1 / 20 000 ;

• structurer les bases de données géographiques et
administratives de façon à combler les besoins
des gestionnaires du territoire ;

• améliorer les techniques de livraison des produits
à référence spatiale, pour mieux répondre aux
besoins des utilisateurs (gouvernement, adminis-
trations locales et régionales, entreprises) ;

Dans le domaine des technologies à référence
spatiale :

• faciliter l’accès aux produits dérivés de la
géomatique et de la télédétection ;

• continuer de participer à la gestion de l’entente-
cadre conclue pour maximiser les retombées du
satellite canadien RADARSAT au Québec.

Bilan des réalisations
Au cours du dernier exercice, le Ministère a pour-

suivi l’établissement du réseau géodésique de grande
précision, qui est maintenant complété à 81 %. Le
nombre de MRC touchées (23) et leur répartition (six
régions administratives) reflètent l’ampleur des tra-
vaux. De plus, le MRN a intégré au réseau géodésique
officiel 1 220 points complémentaires, établis par
53 municipalités et divers autres organismes.

Les travaux d’entretien du réseau, qui sont effec-
tués en collaboration avec les municipalités, ont donné
lieu à l’inspection et à la mise à jour de plus de
7 900 points géodésiques. Par ailleurs, le MRN a fait
la promotion du nouveau Système canadien de réfé-
rence spatiale (SCRS) à l’échelle du Québec, d’une
part, en organisant un séminaire sur le sujet, en colla-
boration avec Ressources naturelles Canada, et, d’autre
part, en diffusant, sur demande, les cordonnées
NAD83(SCRS) des points géodésiques. Enfin, comme
il l’avait prévu, le Ministère a mis en marché huit
cédéroms qui regroupent des cartes sur lesquelles on
indique la position des points géodésiques et des repè-
res de nivellement ainsi que les fiches signalétiques et
les croquis des points.

L’alimentation et l’entretien de la base de don-
nées topographiques du Québec à l’échelle 1 / 20 000
s’est traduite par le production de 172 nouvelles car-
tes topographiques qui couvrent le Nord-du-Québec,
le Saguenay – Lac-Saint-Jean et la Côte-Nord. De
plus, 103 cartes topographiques ont été mises à jour et
19 orthophotographies ont été prises dans les secteurs
de Trois-Rivières, Rouyn-Noranda et Havre-Saint-
Pierre. Enfin, on a structuré 440 fichiers topographi-
ques et édité 25 cartes des agglomérations de Québec,
Montréal et Trois-Rivières.

Le Ministère a également développé un nouveau
système d’information sur les découpages administra-
tifs à l’échelle 1 / 20 000, une nouvelle base de don-
nées géographiques à l’échelle 1 / 1 000 000, pour le
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Québec méridional, et une autre à l’échelle
1 / 8 000 000, pour l’ensemble du Québec. Il a de plus
structuré et mis à jour la base de données topographi-
ques et administratives à l’échelle 1 / 250 000. Enfin,
le Ministère a diffusé, sur le réseau Internet, 13 cartes
géographiques du Québec, de ses frontières et de ses
limites administratives.

Dans le cadre du programme d’inventaire
écoforestier, le MRN a fait prendre des photographies
aériennes sur une distance de 50 500 km linéaires, soit
une superficie de quelque 70 000 km2. Ces travaux
s’avéreront doublement avantageux puisqu’ils facili-
teront la comptabilité forestière. À la demande du
ministère de la Sécurité publique, le MRN a également
pris des photographies aériennes (280 km linéaires)
pour évaluer les dommages causés par les inondations
d’avril 1998 dans la région métropolitaine. De plus, il
a dressé 27 cartes des plaines inondables de la région
du Saguenay – Lac-Saint-Jean (échelle 1 / 2 000) pour
le compte du ministère de l’Environnement.

L’entente que le ministère de l’Industrie et du
Commerce, le ministère des Ressources naturelles et
le gouvernement fédéral ont signée pour promouvoir
l’utilisation des données RADARSAT au Québec a
généré huit projets, qui ont amené des investisse-
ments de quelque 3,5 M$ et mobilisé 85 chercheurs et
étudiants.

Enfin, on a amorcé une dizaine de projets d’expé-
rimentation ou de transfert technologique liés à l’ex-
ploitation et à l’intégration des données multisources,
à la géomatique et à la télédétection. Ces travaux sont
effectués pour différentes directions du MRN ainsi
que pour d’autres ministères.

Connaissance foncière des terres
publiques
Le Ministère doit gérer l’application de la Loi sur

les terres du domaine public et de la Loi sur les
arpentages. Au nom de l’arpenteur général, il doit
conserver et mettre à jour les données relatives aux
frontières officielles du Québec ainsi qu’au morcelle-
ment du territoire public et à l’utilisation qui en est
faite. Il est aussi responsable de l’enregistrement des
droits alloués sur ces mêmes terres. De plus, il a le
mandat de tenir à jour les registres prescrits par la loi,
au nom du gouvernement du Québec et au profit des
utilisateurs des terres publiques, et d’y inscrire les
divers droits alloués. Enfin, il a l’obligation de main-
tenir le greffe de l’arpenteur général, afin d’y conser-
ver tous les documents d’arpentage qui lui sont sou-
mis pour dépôt légal et officialisation.

Priorités d’actions
• Favoriser le développement et la diffusion de la

connaissance foncière ;

• Dégager une vision d’ensemble des droits qui
affectent le territoire public.

Bilan des réalisations
Le Ministère a donné suite à 27 demandes de

délimitation, de lotissement et de localisation des ter-
ritoires publics situés dans le sud du Québec. De plus,
il a délivré 325 autorisations et instructions techni-
ques d’arpentage. Les travaux d’analyse foncière qu’il
a effectués ont permis d’inscrire 1 330 lots ou parcel-
les de lots au registre terrier et d’y noter les transac-
tions foncières et les servitudes.

En 1998-1999, le MRN a traité 937 demandes
relatives à la tenure des terres publiques et il a fourni
des services spécialisés à divers organismes, tels que
la Société d’habitation du Québec et la Commission
scolaire Kativik. Il a aussi collaboré avec la Fédéra-
tion des coopératives du Nouveau-Québec pour lui
permettre de réaliser son programme de construction
dans huit villages inuits. De nouveaux secteurs de
lotissement ont été établis dans la région, notamment
pour l’implantation d’un centre de réadaptation et la
construction de huit nouvelles unités de logement. Le
Ministère a également officialisé les documents fon-
ciers et autorisé des travaux d’envergure sur le terri-
toire de la baie James et sur les terres du domaine
public situées au nord du 51e parallèle.

Enfin, le MRN a traité les données de morcelle-
ment et de tenure de 707 cantons et il a numérisé les
compilations d’arpentage de 130 cantons (échelle
1 / 20 000). À la demande du ministère des Affaires
municipales et de divers utilisateurs (arpenteurs, avo-
cats, municipalités, etc.), il a agi comme expert dans
50 dossiers liés à la définition de limites municipales.

Diffusion de l’information
géographique et foncière
Toute l’information que le Ministère acquiert dans

les domaines de l’arpentage, de la cartographie, de la
géodésie et des technologies à référence spatiale est
diffusée par le Centre d’information géographique et
foncière (CIGF). C’est d’ailleurs le centre qui est
responsable de la gestion financière des services que
le Secteur des terres offre dans ces mêmes domaines.

Priorités d’action
• Fournir à sa clientèle des produits et services de

qualité, dans les meilleurs délais.

• Accentuer la promotion des produits et services
du CIGF pour que le centre en arrive à s’auto-
financer.
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Bilan des réalisations
Au cours du dernier exercice, le CIGF a continué

de diffuser certains de ses produits sur support de
papier, mais il en offre un nombre de plus en plus
grand sous forme numérique, afin de répondre
adéquatement aux nouveaux besoins de sa clientèle.
Grâce à une gestion plus efficace de ses ressources de
même qu’à l’augmentation des ventes de fichiers nu-
mériques et de photographies aériennes, le Fonds d’in-
formation géographique et foncière (FIFG) a terminé
l’exercice 1998-1999 avec un surplus d’exploitation
d’environ 37 294 $. Ses surplus accumulés se chif-
frent donc à 576 175 $.

En 1998-1999, le Centre d’information géogra-
phique et foncière a participé au développement du
système Géosélection, pour les produits cartographi-
ques, et à celui du Système d’information sur les
photographies aériennes (SIPA), pour les produits pho-
tographiques. Ces outils seront diffusés sur le réseau
Internet à partir de l’exercice 1999-2000.

Gestion des terres publiques
Le Ministère doit gérer les terres du domaine

public de manière à ce qu’on les utilise de façon
judicieuse et à ce qu’elles contribuent au développe-
ment socio-économique durable du Québec et de ses
régions. Il doit aussi harmoniser les interventions des
multiples utilisateurs du territoire. Conséquemment,
il lui incombe de définir des orientations et d’élaborer
des politiques en matière territoriale, puis de les met-
tre en œuvre. En concertation avec différents acteurs,
il élabore le Plan d’affectation des terres du domaine
public et planifie le développement de la villégiature.
Il contrôle l’utilisation que l’on fait du territoire, oc-
troie et gère les droits fonciers et, enfin, assure l’inté-
grité du territoire québécois. Pour s’acquitter de ces
tâches et offrir à sa clientèle des services de qualité, le
Ministère est présent dans huit bureaux régionaux et
dix-neuf bureaux locaux.

Priorités d’action
• Définir des orientations et élaborer des politiques

qui favorisent une gestion concertée du territoire.

• Redéfinir le concept qui sous-tend le Plan d’af-
fectation des terres du domaine public.

• Réviser les plans régionaux de développement de
la villégiature (PRDV).

• Poursuivre le plan d’intervention ministériel rela-
tif aux occupations sans droits.

• Poursuivre le programme de délégation de ges-
tion des terres publiques intramunicipales aux
MRC.

• Poursuivre la mise en œuvre du plan d’action
relatif aux projets récréotouristiques d’envergure.

• Continuer d’améliorer ses services.

Bilan des réalisations
Le Ministère a amorcé la révision de plusieurs de

ses orientations et politiques pour assurer la cohé-
rence des actions posées sur le territoire public. Il a
effectué diverses analyses et études sur des sujets tels
la tarification de l’utilisation du territoire, la simplifi-
cation de la réglementation, l’allocation des droits, la
vente des terres du domaine public, l’occupation par
des abris sommaires ainsi que la gestion et l’entretien
des chemins sur les terres publiques. En collaboration
avec certains partenaires gouvernementaux, il a éla-
boré une entente modèle qui permettrait aux MRC
d’exploiter certains parcs régionaux (Matapédia, Bo-
naventure, Massif du Sud et Opémican).

Le MRN a également entrepris une étude compa-
rative des modes de gestion du territoire dans le reste
du Canada et à l’étranger, participé à un projet de
recherche sur la gestion des paysages et créé un outil
multicritère d’aide à la prise de décisions pour facili-
ter le choix des projets d’utilisation des terres publi-
ques. De plus, il a poursuivi la réflexion amorcée en
vue de définir un concept qui guiderait l’élaboration
de la prochaine version du Plan d’affectation des
terres du domaine public.

Au chapitre de la délégation de gestion des terres
publiques intramunicipales, le MRN a conclu une
convention de gestion territoriale avec la MRC de
Charlevoix. Il a aussi travaillé à des conventions de ce
genre pour les MRC de Charlevoix-Est et d’Antoine-
Labelle. Par ailleurs, il a poursuivi les discussions en
vue de conclure, avec les régions de l’Outaouais, du
Bas-Saint-Laurent et du Nord-du-Québec, des enten-
tes spécifiques dont découleront des conventions de
gestion territoriale avec 13 MRC.

De plus, conformément à son Plan stratégique, le
Ministère a poursuivi l’étude des moyens à déployer
pour favoriser la réalisation de projets
récréotouristiques d’envergure sur le territoire public,
en y intéressant d’éventuels investisseurs. Dans le
cadre de la mise en œuvre des nouveaux plans régio-
naux de développement de la villégiature (PRDV), le
Ministère a également loué 1 108 nouveaux terrains
et il en a vendu 400. Ces transactions ont généré des
revenus de 12 M$. Enfin, les discussions qui entou-
rent l’adoption du plan de développement de la villé-
giature dans la région de la Gaspésie — Îles-de-la-
Madeleine vont bon train.

Au cours du dernier exercice, le MRN a continué
de collaborer au suivi des schémas d’aménagement
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des MRC, comme la Loi sur l’aménagement et l’ur-
banisme le prévoit. Il a transmis 163 avis au ministère
des Affaires municipales et traité 75 requêtes de mo-
dification aux schémas d’aménagement en vigueur.
De plus, six MRC ont demandé au Ministère de véri-
fier si leurs schémas d’aménagement étaient confor-
mes.

Soucieux d’accroître l’efficacité des services qu’il
offre en matière de gestion des droits fonciers, le
Ministère a adopté un nouveau système informatisé
qui est déjà implanté dans tous les points de services
du secteur. Les établissements du réseau ont répondu
à plus de 165 000 demandes de renseignements for-
mulées par des promoteurs ou des citoyens qui veu-
lent obtenir le droit ou l’autorisation d’utiliser le terri-
toire ainsi que par des détenteurs de droits qui ont des
interrogations relatives à leurs dossiers. Par ailleurs,
le Ministère a disposé de quelque 350 bâtiments éri-
gés sans droits.

Intégrité du territoire
Responsable de l’intégrité territoriale du Québec,

le Ministère conseille le gouvernement pour tout ce
qui concerne les frontières, les transactions foncières
avec le gouvernement fédéral, l’incidence des lois
fédérales sur le territoire québécois et le dossier des
revendications autochtones.

Priorités d’action
• Créer un fichier informatisé de données sur les

frontières québécoises.

• Participer aux négociations et aux discussions qui
entourent les revendications territoriales autoch-
tones.

Bilan des réalisations
En matière d’intégrité territoriale, le Ministère a

étudié diverses options en vue de se doter d’une base
informatisée de données sur les frontières, il a rensei-
gné le gouvernement sur l’état des limites officielles
du Québec et il fait certaines représentations à ce
sujet. En outre, il a préparé un document sur les
frontières du Québec qui sera éventuellement diffusé
sur le réseau Internet. Par ailleurs, il a participé à la
définition des orientations gouvernementales en ma-
tière de revendications territoriales autochtones et,
particulièrement, aux négociations avec les nations
attikamek et montagnaise.

Réforme du cadastre
La réforme du cadastre permettra d’obtenir une

image aussi fidèle que complète et continuellement à
jour du morcellement foncier du territoire privé qué-
bécois. Dans ce domaine, le Ministère doit assurer

l’intégrité du cadastre québécois, conserver les docu-
ments qui s’y rattachent et les rendre accessibles.
Pour s’acquitter de ces mandats, il analyse, officialise
et publie les requêtes d’opération cadastrale qui lui
sont soumises. Le Ministère est également responsa-
ble de la réforme du cadastre. Il lui incombe donc de
planifier l’ensemble des opérations, d’attribuer les
contrats, de faire le suivi et de vérifier la qualité des
travaux.

Priorités d’action
• Officialiser les plans cadastraux rénovés et ceux

issus des autres activités cadastrales.

• Attribuer des contrats de rénovation et vérifier la
qualité des travaux qui lui seront remis.

• Tenir ses partenaires au courant de l’évolution du
dossier et organiser des rencontres avec les muni-
cipalités pour les renseigner non seulement sur le
processus de rénovation lui-même, mais aussi sur
les nouveaux produits cadastraux.

Bilan des réalisations
En plus d’avoir officialisé 45 plans, qui couvrent

138 000 lots rénovés, le Ministère a traité près de
12 000 requêtes d’opération cadastrale, dont environ
600 en territoire rénové. Il a rencontré les représen-
tants des 75 municipalités récemment touchées par la
réforme et ceux des MRC dont elles font partie afin de
leur expliquer le processus de rénovation et de leur
faire connaître les nouveaux produits cadastraux.

Enfin, le Ministère a accordé 25 nouveaux con-
trats de rénovation cadastrale, qui couvrent plus de
300 000 lots. Les 260 000 propriétaires concernés ont
reçu des documents qui leur expliquent, notamment,
ce qu’est le cadastre et les raisons pour lesquelles on
devait le rénover. Quelque 9 000 propriétaires ont en-
suite téléphoné pour obtenir de plus amples rensei-
gnements. Le Ministère a organisé 40 séances de con-
sultation, en prévision desquelles il a expédié
104 000 avis aux personnes qui possédaient une pro-
priété dans les secteurs en cause. Plus de 10 000 pro-
priétaires ont assisté à ces séances. Le Ministère a
également répondu à quelque 4 000 demandes de ren-
seignements téléphoniques.

Plan géomatique du gouvernement
du Québec
Le Ministère est responsable du Plan géomatique

du gouvernement du Québec (PGGQ), qui est coor-
donné par le Comité des sous-ministres sur la
géomatique, le Comité directeur du PGGQ et le Fo-
rum des usagers. Il doit assurer le suivi des décisions
de ces trois comités.
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Priorités d’action
• Élaborer une stratégie gouvernementale de ges-

tion et de diffusion de l’information géographi-
que et encourager les organismes producteurs à
intensifier leurs activités dans ce domaine.

• Diversifier les applications de la géomatique au
gouvernement du Québec.

• S’associer au secteur privé pour accentuer l’ex-
portation du savoir-faire québécois en matière de
géomatique.

Bilan des réalisations
Au cours du dernier exercice, on a modifié le

mode de fonctionnement du Comité directeur du
PGGQ pour mettre en place trois commissions de
coordination axées, respectivement, sur les orienta-
tions géomatiques gouvernementales, l’offre et la de-
mande de données à référence spatiale (DRS) et les
utilisations de la géomatique.

Dans le but de faire connaître les orientations
gouvernementales en matière de géomatique et de
promouvoir une plus grande concertation dans ce do-
maine, on a organisé des journées thématiques en
Estrie, dans le Bas-Saint-Laurent, sur la Côte-Nord,
dans les Laurentides, dans Lanaudière et en Abitibi-
Témiscamingue. On a également formé un comité
chargé de l’édition du bulletin GÉOinfo, qui est main-
tenant diffusé sur le site Internet du PGGQ. De plus,
les 35 membres du Forum des usagers, qui représen-
tent les 25 ministères et organismes gouvernemen-
taux associés au PGGQ, ont désormais leur propre
site. Par ailleurs, les experts du PGGQ ont participé à
des missions commerciales pour faire connaître le
savoir-faire du Québec dans la gestion et le dévelop-
pement de la géomatique au Mexique, au Sénégal, en
Roumanie, en Malaisie et au Viêt-nam. Des déléga-
tions du Brésil, de la Tunisie, de l’Algérie, du Sénégal
et de la Chine sont également venues se renseigner sur
l’expertise que nous avons acquise en matière de
géomatique et de télédétection.
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Aide à la gestion

Orientations et concertation
Au cours du dernier exercice, le Ministère a ré-

visé son plan stratégique. La section « contexte » du
plan est désormais à la fois plus étoffée et plus synthé-
tique. On y souligne les problèmes auxquels le MRN
est confronté et les défis qu’il doit relever afin que les
employés comprennent mieux les objectifs stratégi-
ques retenus et qu’ils y adhèrent plus volontiers. Ces
objectifs sont maintenant mieux ciblés et l’on a établi
des indicateurs qui permettent de suivre les progrès
accomplis. De plus, le Ministère a amorcé la mise en
place d’un système de veille qui facilitera la révision
de son plan stratégique, dans un processus d’amélio-
ration continue.

Par ailleurs, le MRN participe toujours aux réu-
nions du Groupe de travail sur la coordination des
projets économiques. Cette collaboration entre divers
ministères a d’ailleurs favorisé la réalisation de plu-
sieurs projets économiques qui ont eu un impact posi-
tif en matière d’emploi. Il a également poursuivi la
mise en œuvre du Programme d’adaptation indus-
trielle (Atlantique), créé à l’intention des entreprises
minières et forestières de l’est du Canada, et il a versé
des sommes de plus de 8 M$ à ce chapitre.

En matière de développement régional, le Minis-
tère a participé à divers travaux, dont ceux de la Com-
mission parlementaire sur le nord du Québec et du
Comité interministériel sur la politique de développe-
ment rural. Il s’est également associé à une expérience
pilote axée sur la consultation des CRD en ce qui a
trait aux plans d’action des directions régionales. Cette
expérience était réalisée dans le but d’améliorer la
concertation entre tous les intéressés. En outre, le
processus de révision des ententes cadres s’est amorcé
avec le dépôt de la proposition de l’Estrie.

En 1998-1999, le Ministère a été impliqué dans
l’élaboration du rapport sur l’état de l’environnement
au Québec. Il a aussi contribué aux travaux prélimi-
naires à la consultation publique sur la gestion de
l’eau, à la rédaction du document de consultation
gouvernemental et à la tournée régionale dirigée par
le BAPE.

Affaires autochtones
Au cours du dernier exercice, le Ministère a mené

différentes études à caractère historique et mis à jour
son historique foncier, qui est intitulé Localisation

des nations autochtones au Québec. En plus de pu-
blier ce document et la carte thématique Les autochto-
nes au Québec, il les diffuse maintenant sur le réseau
Internet, tout comme les ententes sectorielles signées
avec certaines communautés. Par ailleurs, le MRN a
continué de prendre part aux négociations territoriales
globales que le gouvernement a entreprises avec les
nations attikamekw et montagnaise ainsi qu’aux dis-
cussions sur la mise en œuvre de la Convention de la
Baie-James et du Nord québécois.

Il a également contribué à la conclusion d’enten-
tes qui favoriseront le développement économique
des autochtones de même que l’harmonisation des
opérations industrielles avec leurs activités tradition-
nelles de chasse, de pêche et de piégeage. Ainsi, dans
le domaine forestier, deux ententes ont été signées en
août 1998, en vue de la création d’emplois dans la
communauté de Listiguj. Des ententes sectorielles ont
également été conclues avec les Algonquins de Lac-
Barrière, de Grand-Lac-Victoria et de Lac-Simon.

Soutien administratif
Dans le domaine de la gestion du personnel, le

Ministère a continué de soutenir les entités touchées
par des changements opérationnels ou structurels. En
collaboration avec les représentants syndicaux, on a
élaboré deux projets de politiques ministérielles en
matière de sous-traitance et de reconnaissance des
employés. Le Comité consultatif en gestion de per-
sonnel (CCGP) a d’ailleurs reconnu l’originalité et la
qualité de la démarche de la Direction des ressources
humaines en ce qui a trait à l’organisation du travail.

L’exercice 1998-1999 a été caractérisé par une
reprise sensible des activités de dotation en personnel
à travers tout le territoire ainsi que par la révision des
processus de gestion des ressources humaines. Les
nombreux projets de développement organisationnel
qui ont été mis sur pied devraient permettre de formu-
ler un énoncé de principe en matière de gestion des
ressources humaines, en 1999-2000.

Au chapitre de la gestion des ressources financiè-
res, le Ministère a créé un comité de travail chargé de
coordonner l’application des nouvelles normes de
comptabilité gouvernementales. Il a également entre-
pris des démarches pour implanter le commerce élec-
tronique afin d’offrir ses produits et services sur le
réseau Internet.
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Parallèlement, le Secteur des mines a mis sur pied
un projet pilote de paiement par carte de crédit dans
un point de vente. Ces projets s’inscrivent dans les
orientations du gouvernement, qui veut améliorer ses
communications avec les citoyens en profitant, no-
tamment, de l’autoroute de l’information. Le Minis-
tère s’est enfin engagé à mettre en place les outils
nécessaires pour accueillir ses clients à partir du Nu-
méro d’entreprise du Québec (NEQ).

Du côté de la gestion des revenus, le Ministère
termine présentement l’implantation du Grand livre.
Cet outil, qui garantit la rigueur des états financiers,
sera utilisé de pair avec d’autres outils d’extraction des
données financières. Par ailleurs, étant donné la multi-
plication des fonds spéciaux, le Ministère a jugé bon
d’élaborer et de diffuser une politique qui lui permet-
tra de continuer de gérer sainement ses revenus.

Dans le domaine des services informatiques,
l’exercice 1998-1999 a été marqué par l’élaboration
d’un plan d’action qui tient compte des nouvelles
technologies de l’information et des communications.
Le Ministère a poursuivi son développement techno-
logique en diffusant plusieurs processus administra-
tifs sur l’intranet ministériel ou sur le réseau Internet :
gestion des droits fonciers ainsi que des semences
forestières, MesuBois, Géosélection (gestion de la
diffusion des produits cartographiques numériques),
etc. L’implantation des nouvelles technologies de l’in-
formation et des communications (NTIC) est termi-
née, et le développement du système d’information
écoforestière (SIEF) se poursuit. La banque de don-
nées EXAMINE est désormais accessible sur le ré-
seau Internet et le système de soutien à la gestion
ministérielle des commandes, sur l’intranet. De plus,
les employés peuvent désormais se servir du réseau
intranet ministériel pour remplir des formulaires ad-
ministratifs et des demandes de permis, réserver des
salles et consulter certains éléments de leurs dossiers
personnels. Enfin, tout en poursuivant ses efforts pour
normaliser les infrastructures informatiques au centre
et en région, le Ministère a fait de nombreuses inter-
ventions en vue de prévenir le « bogue de l’an 2000 ».

Un souci de rationalisation a amené le MRN à
intégrer ses bureaux régionaux et locaux : 74 % des
points de service sont déjà regroupés. Au cours du
dernier exercice, on est ainsi parvenu à réduire le coût
des loyers de quelque 260 000 $. L’opération se pour-
suivra en 1999-2000, et le taux d’intégration devrait
alors atteindre 89 %. Le Ministère a également créé
un centre des mesures d’urgence et, conformément à
la volonté gouvernementale, il a adopté une nouvelle
approche en matière de gestion des crises.

Dans le domaine des télécommunications, le Mi-
nistère a installé un nouveau système de gestion des
lignes téléphoniques dans ses bureaux du 880, chemin

Sainte-Foy. Il pourra ainsi réaliser des économies
récurrentes de l’ordre de 50 % ou 80 000 $ par année.

Par ailleurs, le MRN a adopté la carte de crédit
gouvernementale, qui facilite l’achat de biens et servi-
ces dont le coût est inférieur à 1 000 $ et qui réduit
ainsi les frais d’administration inhérents à l’émission
des chèques.

En ce qui a trait à la gestion des documents admi-
nistratifs, le Ministère a complété la révision de son
système de classification, qu’il avait amorcée l’an
dernier. Il dispose désormais d’un outil documentaire
mieux adapté à ses besoins. La bibliothèque a acquis
des instruments de recherche plus performants, qui
permettent aux employés d’avoir plus facilement ac-
cès à la documentation spécialisée dans les domaines
de l’énergie, des forêts, des mines et des terres.

Le Ministère a également poursuivi la révision
des fonctions administratives afin de mieux répondre
aux besoins de l’ensemble des gestionnaires et em-
ployés, d’une part, et de réduire les coûts de produc-
tion, d’autre part. Jusqu’à maintenant, ces coûts ont
baissé de 2,3 M$ et, comme l’a démontré le sondage
effectué auprès des employés, le taux de satisfaction
est en nette progression. Ceux qui ont participé à ce
sondage ont d’ailleurs suggéré plusieurs pistes d’amé-
lioration possibles et ce, à tous les niveaux hiérarchi-
ques. Enfin, le Ministère a continué de réviser certains
processus pour permettre à son personnel de travailler
de façon à la fois plus efficace et plus efficiente.

En matière de gestion par résultats et de reddition
de comptes, le Ministère a surtout agi auprès des
responsables des unités autonomes de service, pour
les conseiller quant au choix des indicateurs de résul-
tats et aux améliorations requises en la matière.

Politique linguistique
gouvernementale
Au chapitre de la Politique gouvernementale re-

lative à l’emploi et à la qualité de la langue dans
l’administration, le MRN a formé un comité perma-
nent sur les outils d’aide à la francisation. Dans un
premier temps, les travaux de ce comité l’ont amené à
installer le correcteur Antidote sur les postes de tra-
vail de ses employés. Par ailleurs, le MRN a transmis
à l’Office de la langue française (OLF) la mise à jour
annuelle de son plan de francisation des technologies
de l’information. Il s’est également assuré que les
instructions qui accompagnent tous les photocopieurs
sont rédigées en français et il a continué de diffuser
régulièrement la liste des fournisseurs qui ne respec-
tent pas le processus de francisation. Enfin, à la de-
mande de l’OLF, le Ministère a fait l’inventaire des
normes techniques de langue anglaise qui sont inté-
grées à sa réglementation.
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Commission d’accès à l’information
Le 5 novembre 1998, le ministère des Ressources

naturelles a conclu, avec la Société de l’assurance-
automobile du Québec, une entente qui lui donne
accès à certains renseignements relatifs aux véhicules
immatriculés. Le MRN sera ainsi en mesure d’appli-
quer plus efficacement certaines des lois dont il est
responsable, dont la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-
4.1), la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1), la Loi
sur les terres du domaine public (L.R.Q., c. T-8.1) et
la Loi sur les produits et les équipements pétroliers
(L.R.Q., c. U-1.1).
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Annexe 1

Les fonctions et pouvoirs du ministre des Res-
sources naturelles, définis à l’article 12 de la Loi sur
le ministère des Ressources naturelles (L.R.Q., chapi-
tre M-25.2, modifiée par l’article 1 du chapitre 20 des
lois de 1995), consistent plus particulièrement :

— à accorder et à gérer les droits de propriété et
d’usage des ressources hydrauliques, minérales,
énergétiques et forestières du domaine public ;

— à gérer les terres du domaine public, conformé-
ment à la Loi sur les terres du domaine public
(chapitre T-8.1) et à la section II.2 de la Loi sur le
ministère des Ressources naturelles ;

— à élaborer et à mettre en œuvre des plans et pro-
grammes pour la conservation, la mise en valeur,
l’exploitation et la transformation au Québec des
ressources hydrauliques, minérales, énergétiques
et forestières ;

— à établir des laboratoires de recherche minéralo-
gique, métallurgique, hydraulique et énergétique
ou à en favoriser l’établissement ;

— à construire et à entretenir des chemins sur les
terres du domaine public ;

— à favoriser l’aménagement, la conservation et la
mise en valeur des terres du domaine public ;

— à assurer, sur les terres du domaine public, l’har-
monisation des activités d’aménagement et d’ex-
ploitation des ressources avec les autres activités
et utilisations dont il est responsable et avec les
affectations prévues dans les plans d’affectation
visés dans la Loi sur les terres du domaine pu-
blic ;

— à établir et à gérer la cartographie et les réseaux
géodésiques officiels du Québec ;

— à fournir, sur demande et à titre onéreux, des
services spécialisés de prise de vues aériennes, de
cartographie, de géodésie, de télédétection, d’ar-
pentage et de cadastre ;

— à diffuser, sur demande et à titre onéreux, de
l’information dans les domaines mentionnés au
paragraphe précédent ;

— à effectuer l’arpentage des terres du domaine pu-
blic ;

— à veiller au maintien et au respect de l’intégrité
territoriale du Québec ;

— à assurer le contrôle de l’exploitation des ressour-
ces hydrauliques concédées ;

— à favoriser l’expansion d’Hydro-Québec en lui
permettant, notamment, d’exploiter les forces hy-
drauliques disponibles ;

— à assurer le maintien des approvisionnements en
énergie ;

— à élaborer des programmes de conservation de
l’énergie ;

— à surveiller la qualité des produits énergétiques et
à assurer la sécurité de leur distribution ;

— à tenir les registres des droits concédés sur les
terres du domaine public ;

— à gérer tout ce qui a trait à l’aménagement des
forêts du domaine public ;

— à favoriser la mise en valeur des forêts privées ;

— à constituer, dans les forêts du domaine public,
des unités d’aménagement forestier et à y allouer,
jusqu’à concurrence de la possibilité annuelle de
coupe à rendement soutenu, des volumes de bois
ronds pour l’approvisionnement des usines de
transformation, en tenant compte des autres sour-
ces d’approvisionnement disponibles ;

— à réaliser des activités d’aménagement forestier,
conformément à la Loi sur les forêts (L.R.Q.,
chapitre F-4.1) ;

— à élaborer et mettre en œuvre des programmes de
recherche-développement dans les domaines de
la foresterie et de la transformation des ressources
forestières ;

— à assurer la protection des ressources forestières
contre le feu, les épidémies et les maladies de
même que le contrôle phytosanitaire des plants
destinés au reboisement ;

— à contribuer au développement, à l’adaptation et à
la modernisation des usines de transformation du
bois et des autres industries qui utilisent de la
matière ligneuse ;

— à favoriser la mise en marché et la vente des
produits issus des forêts ;

— à favoriser l’apport du secteur forestier au déve-
loppement régional ;

— à appliquer les lois relatives à l’arpentage, au
cadastre, à la cartographie et aux ressources mi-
nérales, hydrauliques, énergétiques et forestières ;

— à exercer toute autre fonction que lui attribue le
gouvernement.
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Annexe 2

Lois, règlements et autres actes
administrés par le ministre des
Ressources naturelles

LOI SUR LE MINISTÈRE DES RESSOURCES NA-
TURELLES (L.R.Q., c. M-25.2, modifiée par L.Q.
1997, c. 93 et par L.Q. 1997, c. 64, art. 18, dont les
dispositions ne sont pas encore en vigueur).

— Règlement sur la signature de certains actes, do-
cuments et écrits du ministère des Ressources
naturelles (décret 1455-95, du 8 novembre 1995,
modifié par le décret 937-98, du 8 juillet 1998).

— Règlement sur la signature de certains actes, do-
cuments et écrits du ministère des Forêts (décret
847-93, du 16 juin 1993, remplacé par le décret
1455-95, du 8 novembre 1995).

— Décret concernant le ministre d’État des Res-
sources naturelles (décret 122-96, du 29 janvier
1996, modifié par le décret 359-96, du 27 mars
1996, par le décret 595-97, du 7 mai 1997, et par
le décret 411-98, du 1er avril 1998).

LOIS, RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES RELA-
TIFS AUX TERRES

LOI SUR LES ARPENTAGES (L.R.Q., c. A-22)

LOI SUR LE CADASTRE (L.R.Q., c. C-1)

— Règlement sur les frais exigibles pour le dépôt
des plans de cadastre et pour l’examen des plans
non déposés (décret 1308-93, du 15 septembre
1993).

LOI FAVORISANT LA RÉFORME DU CADASTRE
QUÉBÉCOIS (L.R.Q., c. R-3.1).

LOI CONCERNANT LE RÉGIME DES TERRES
DANS LES TERRITOIRES DE LA BAIE-JAMES ET
DU NOUVEAU-QUÉBEC (L.R.Q., c. R-13.1, modi-
fiée par L.Q. 1997, c. 43, art. 646 à 648).

LOI SUR LES TERRES DU DOMAINE PUBLIC
(L.R.Q., c. T-8.1, modifiée par L.Q. 1997, c. 43, art.
777 et 778, et par L.Q. 1998, c. 24, art. 146 et 147).

— Règlement sur la vente, la location et l’octroi de
droits immobiliers sur les terres du domaine pu-
blic (décret 231-89, du 22 février 1989, modifié
par le décret 308-99, du 31 mars 1999).

— Règlement sur les cessions, à titre gratuit, de
terres pour usage d’utilité publique (décret 232-
89, du 22 février 1989).

— Règlement sur la régularisation de certaines oc-
cupations de terres du domaine public (décret
233-89, du 22 février 1989).

— Règlement sur la disposition de certains biens
excédentaires ou confisqués (décret 234-89, du
22 février 1989).

— Règlement sur les frais d’attestation d’enregis-
trement et de recherche au Terrier (décret 235-
89, du 22 février 1989).

— Règlement sur les frais exigibles lors du transfert
de l’administration d’une terre (décret 236-89,
du 22 février 1989).

— Règlement sur la location des terres du domaine
public aux fins de l’aménagement, de l’exploita-
tion et du maintien d’une centrale de production
d’hydroélectricité de 25 MW et moins par un
producteur privé (décret 1317-90, du 12 septem-
bre 1990).

LOI SUR LES TITRES DE PROPRIÉTÉ DANS CER-
TAINS DISTRICTS ÉLECTORAUX (L.R.Q., c. T-11).

LOIS, RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES RELA-
TIFS AUX MINES

LOI SUR LES MINES (L.R.Q., c. M-13.1, modifiée
par L.Q. 1997, c. 43, art. 353 à 359, et par L.Q. 1998,
c. 24, dont les articles 52 à 55, 110 à 112, 121, 135,
137 à 141 et 153 sont entrés en vigueur le 17 juin
1998).

N.B. Le ministre des Transports est responsable de
l’application des dispositions de cette loi qui concer-
nent les chemins miniers autres que secondaires.

— Règlement sur les substances minérales autres
que le pétrole, le gaz naturel et la saumure (dé-
cret 1443-88, du 21 septembre 1988, modifié par
les errata des 7 et 14 décembre 1988, le décret
1217-91, du 4 septembre 1991, le décret 186-95,
du 8 février 1995, et le décret 1475-96, du 27 no-
vembre 1996).

— Arrêté ministériel sur la désignation des bureaux
régionaux (arrêté ministériel du 7 octobre 1988,
modifié par les arrêtés ministériels du 30 août
1989, du 23 juin 1993, du 2 novembre 1993 et du
19 novembre 1993).
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— Règlement sur le pétrole, le gaz naturel, la sau-
mure et les réservoirs souterrains (décret 1539-
88, du 12 octobre 1988, modifié par le décret
1081-90, du 1er août 1990, et par L.Q. 1994, c.
13).

— Règlement sur la délégation de l’exercice des
pouvoirs relatifs au pétrole, gaz naturel, saumure
et réservoirs souterrains attribués au ministre des
Ressources naturelles par la Loi sur les mines
(arrêté ministériel 1997 et L.Q. 1994, c. 13).

— Règlement sur la délégation de l’exercice des
pouvoirs attribués au ministre des Ressources
naturelles par la Loi sur les mines, à l’exception
de ceux relatifs au pétrole, au gaz naturel, à la
saumure et aux réservoirs souterrains (arrêté mi-
nistériel 1992, du 29 janvier 1992, et L.Q. 1994,
c. 13).

— Autorisation générale à la ministre de l’Énergie
et des Ressources de délivrer des permis de re-
cherche ou de conclure des baux d’exploitation
dans les fonds marins (décret 1579-93, du 17 no-
vembre 1993).

LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MINES
(L.R.Q., c. D-15)

— Règlement sur les frais et les travaux d’explora-
tion minière et de mise en valeur visés au para-
graphe d) de l’article 18 de la Loi concernant les
droits sur les mines (R.R.Q. 1981,c. D-15, r.1,p.
5-253).

— Règlement sur les taux d’intérêt des droits sur les
mines (décret 2047-85, du 3 octobre 1985).

LOI SUR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D’EXPLO-
RATION MINIÈRE (L.R.Q., c. S-19, abrogée le
2 juillet 1998 (1998) 130 G.O.I. 1326).

LOI SUR LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE L’AMIANTE
(L.R.Q., c. S-18.2)

— Règlement sur la date à laquelle l’exercice finan-
cier de la Société nationale de l’amiante se ter-
mine (R.R.Q. 1981, c. S-18.2, r.1, p. 10-245).

LOIS, RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES RELA-
TIFS À L’ÉNERGIE

LOI SUR L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE D’AP-
PAREILS FONCTIONNANT À L’ÉLECTRICITÉ OU
AUX HYDROCARBURES (L.R.Q., c. E-1.2).

— Règlement sur l’efficacité énergétique d’appa-
reils fonctionnant à l’électricité ou aux hydrocar-
bures (décret 1213-92, du 26 août 1992, modifié
par le décret 955-95, du 5 juillet 1995).

LOI SUR L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉ-
TIQUE (L.Q. 1997, c. 55).

LOI SUR L’EXPORTATION DE L’ÉLECTRICITÉ
(L.R.Q., c. E-23).

LOI SUR HYDRO-QUÉBEC (L.R.Q., c. H-5, modi-
fiée par L.Q. 1996, c. 61, et par L.Q. 1997, c. 83, dont
les dispositions ne sont pas encore en vigueur).

— Règlement sur l’exercice du pouvoir du conseil
d’administration d’Hydro-Québec, sa régie in-
terne et d’autres mesures administratives s’appli-
quant à l’entreprise (R.R.Q. 1981, c. H-5, r.1, p.
6-073, modifié par les décrets 2500-82, du 3 no-
vembre 1982,1008-83, du18 mai 1983, et 322-84,
du 8 février 1984).

— Règlement no 653 concernant le régime de re-
traite d’Hydro-Québec (décret 1625-96, du 18 dé-
cembre 1996).

— Règlement no 634 établissant les conditions de
fourniture de l’électricité (décret 607-96, du 29
mai 1996, modifié par le règlement no 670, décret
556-98, du 22 avril 1998).

— Règlement no 633 concernant le Règlement sur
l’exercice du pouvoir du conseil d’administration
d’Hydro-Québec et d’autres mesures administra-
tives s’appliquant à la société (décret 497-96, du
8 mai 1996, modifié par le Règlement no 664,
décret 1705-97, du 17 décembre 1997).

— Règlement no 503 établissant les tarifs d’électri-
cité et les conditions de leur application pour les
producteurs en serres (décret 1707-90, du 12 dé-
cembre 1990).

— Règlement no 658 d’Hydro-Québec établissant les
tarifs d’électricité et les conditions de leur appli-
cation (décret 481-97, du 9 avril 1997, modifié
par le règlement no 662 d’Hydro-Québec, décret
1262-97, du 24 septembre 1997. Ces deux règle-
ments sont abrogés et remplacés par le règlement
no 663 d’Hydro-Québec, décret 555-98, du 22 avril
1998).

— Règlement no 652 d’Hydro-Québec sur les condi-
tions et tarifs du service du transport en gros de
l’électricité (décret 1559-96, du 11 décembre 1996,
remplacé par le Règlement no659 d’Hydro-Qué-
bec sur les conditions et tarifs du service de trans-
port pour l’accessibilité à son réseau, décret 276-
97, du 5 mars 1997).

LOI SUR LE MODE DE PAIEMENT DES SERVICES
D’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DANS CERTAINS
IMMEUBLES (L.R.Q., c. M-37).

LOI SUR LA RÉGIE DU GAZ NATUREL (L.R.Q., c.
R-8.02, abrogée par L.Q. 1996, c. 61).
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LOI SUR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (L.Q. 1996, c.
61, modifiée par L.Q. 1997, c. 55, par L.Q. 1997, c.
83, dont les dispositions ne sont pas encore en vi-
gueur, et par L.Q. 1997, c. 93).

N.B. Cette loi est en vigueur, à l’exception des articles
52 et 126 et des alinéas 2 et 3 de l’article 167.

— Règlement sur la redevance payable à la Régie de
l’énergie (décret 383-98, du 25 mars 1998).

— Règlement sur les droits payables à la Régie de
l’énergie (décret 52-98, du 14 janvier 1998, entré
en vigueur le 11 février 1998).

— Règlement sur la procédure de la Régie de l’éner-
gie (décret 140-98, du 4 février 1998).

LOI SUR LE RÉGIME DES EAUX (L.R.Q., c. R-13,
modifiée par L.Q. 1996, c. 37).

N.B. Le ministre des Ressources naturelles n’est res-
ponsable que de l’application de l’article 3 et de la
section Vlll de cette loi.

— Règlement sur le domaine hydrique public (décret
9-89, du 11 janvier 1989, modifié par le décret
779-89, du 24 mai 1989).

LOI SUR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D’INITIATI-
VES PÉTROLIÈRES (L.R.Q., c. S-22, abrogée le
2 juillet 1998 (1998) 130 G.O.I. 1327).

— Règlement autorisant l’acquisition d’actions
d’autres compagnies par la Société québécoise
d’initiatives pétrolières (décret 573-90, du 25 avril
1990).

— Règlement ratifiant certains actes de la SOQUIP
(décret 573-90, du 25 avril 1990).

— Règlement général d’emprunt de la SOQUIP (dé-
cret 573-90, du 25 avril 1990).

— Règlement d’emprunt de la SOQUIP auprès de la
Banque Nationale du Canada, (décret 573-90, du
25 avril 1990).

— Règlement sur la régie interne de la SOQUIP
(décret 573-90, du 25 avril 1990).

LOI SUR LES SYSTÈMES MUNICIPAUX ET LES
SYSTÈMES PRIVÉS D’ÉLECTRICITÉ (L.R.Q., c. S-
41, modifiée par L.Q. 1996, c. 61).

LOI SUR L’UTILISATION DES PRODUITS PÉTRO-
LIERS (L.R.Q., c. U-1.1, modifiée par L.Q. 1996, c.
61, par L.Q. 1997, c. 43, art. 816 à 821, qui sont entrés
en vigueur le 1er avril 1998, décret 1524-97, du 26
novembre 1997, et par L.Q. 1997, c. 64).

— Règlement sur les produits pétroliers (décret 753-
91, du 29 mai 1991, modifié par les errata du
24 juillet 1991, du 14 août 1991 et du 9 juin 1993
et par le Règlement modifiant le Règlement sur les
produits pétroliers, décret 108-96, du 24 janvier
1996, par le Règlement modifiant le Règlement

sur les produits pétroliers, décret 505-98, du 8 avril
1998, et par le Règlement modifiant le Règlement
sur les produits pétroliers, décret 156-99, du 24
février 1999).

— Arrêté ministériel concernant la délégation de
l’exercice des pouvoirs attribués au ministre par
la Loi sur l’utilisation des produits pétroliers (ar-
rêté ministériel du 11 juillet 1991).

— Arrêté ministériel concernant la délégation de
l’exercice des pouvoirs attribués au ministre par
le chapitre IV de la Loi sur l’utilisation des pro-
duits pétroliers (arrêté ministériel du 24 février
1999).

— Arrêté ministériel concernant la désignation d’un
périodique et remplaçant l’arrêté 96-530, indi-
quant les prix à la rampe de chargement au mo-
ment de la fermeture des marchés le jeudi de la
semaine précédant cette période (arrêté ministé-
riel du 26 novembre 1997).

LOIS, RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES RELA-
TIFS AUX FORÊTS

LOI SUR LES COMPAGNIES DE FLOTTAGE
(L.R.Q., c. C-42).

LOI SUR LE CRÉDIT FORESTIER (L.R.Q., c. C-78)

— Règlement d’application de la Loi sur le crédit
forestier (R.R.Q. 1981, c. C-78, r.1, p. 4-569,
modifié par le décret 1124-87, du 22 juillet 1987).

LOI FAVORISANT LE CRÉDIT FORESTIER PAR
LES INSTITUTIONS PRIVÉES (L.R.Q., c. C-78.1)

— Règlement sur le crédit forestier par les institu-
tions privées (décret 1330-84, du 6 juin 1984,
modifié par l’erratum du 10 avril 1985).

LOI SUR LES FORÊTS (L.R.Q., c. F-4.1, modifiée
par L.Q. 1997, c. 33 et par L.Q. 1997, c. 43, art. 295 et
296, qui sont entrés en vigueur le 1er avril 1998 (décret
1524-97, du 26 novembre 1997, et par L.Q. 1997, c.
93).

— Règlement sur les redevances forestières (décret
372-87, du 18 mars 1987, modifié par les décrets
352-89, du 8 mars 1989, et 1198-90, du 15 août
1990, l’erratum du 10 octobre 1990, le décret
398-93, du 24 mars 1993, le décret 1594-95, du
6 décembre 1995, le décret 757-96, du 19 juin
1996, le décret 1582-97, du 3 décembre 1997, et
le décret 52-99, du 27 janvier 1999).

— Règlement sur les normes de mesurage des bois
récoltés dans les forêts du domaine public (décret
654-94, du 4 mai 1994).

— Règlement sur la protection des forêts (décret
1417-87, du 16 septembre 1987).
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— Règlement sur l’inventaire de plants d’arbres à
des fins autres qu’ornementales (décret 201-88,
du 10 février 1988).

— Règlement sur les permis d’exploitation d’usines
de transformation du bois (décret 908-88, du 8 juin
1988, modifié par les décrets 871-89, du 7 juin
1989, 271-92, du 26 février 1992, et 1400-94, du
7 septembre 1994).

— Règlement sur les normes d’intervention dans les
forêts du domaine public (décret 498-96, du
24 avril 1996, modifié par le décret 1406-98, du
28 octobre 1998).

— Règlement sur les plans et rapports d’aménage-
ment forestier (décret 418-89, du 22 mars 1989,
modifié par le décret 713-92, du 12 mai 1992, et
par le décret 1594-95, du 6 décembre 1995).

— Règlement sur les permis de culture et d’exploita-
tion d’érablières dans les forêts du domaine pu-
blic (décret 1889-89, du 6 décembre 1989).

— Règlement sur les taux unitaires applicables au
calcul des droits relatifs au permis d’intervention
pour l’approvisionnement d’une usine de trans-
formation du bois (arrêté ministériel du 26 mars
1999).

— Arrêté du ministre des Ressources naturelles con-
cernant la valeur des traitements sylvicoles (ar-
rêté ministériel du 31 mars 1999).

— Décret concernant l’entrée en vigueur de la Loi
sur le ministère des Forêts (1990, c. 64, décret
93-91, du 30 janvier 1991, entré en vigueur le 30
janvier 1991).

— Décret concernant les mesures relatives à l’orga-
nisation du ministère des Forêts (décret 108-91,
du 30 janvier 1991, entré en vigueur le 1er février
1991).

— Décret sur la constitution du Conseil de la re-
cherche forestière du Québec (décret 240-88, du
24 février 1988).

— Règlement sur le taux par mètre cube de bois
applicable au calcul de la contribution payable
par le titulaire d’un permis d’exploitation du bois
aux agences régionales de mise en valeur des
forêts privées (décret 1113-96, du 4 septembre
1996).

— Décret concernant la mise en opération du Fonds
forestier (décret 1114-96, du 4 septembre 1996).

— Règlement sur la contribution des bénéficiaires
d’un contrat d’approvisionnement et d’aménage-
ment forestier au Fonds forestier (décret 1115-
96, du 4 septembre 1996, modifié par le décret
268-99, du 24 mars 1999).

— Programme de financement forestier (décret 384-
97, du 26 mars 1997).

— Règlement sur le remboursement des taxes fon-
cières des producteurs forestiers reconnus (dé-
cret 534-97, du 23 avril 1997)

LOI SUR LES MESUREURS DE BOIS (L.R.Q., c. M-
12.1, modifiée par L.Q. 1997, c. 43, art. 350 à 359, qui
sont entrés en vigueur le 1er avril 1998, par le décret
1524-97, du 26 novembre 1997, et par L.Q. 1997, c.
83).

— Règlement sur les permis de mesureur de bois
(décret 1588-85, du 7 août 1985, modifié par le
décret 792-92, du 27 mai 1992).

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE RÉCUPÉRATION, D’EX-
PLOITATION ET DE DÉVELOPPEMENT FORES-
TIERS DU QUÉBEC (L.R.Q., c. S-12, abrogée le
2 juillet 1998 (1998) 130 G.O.I. 1326).

— Règlement sur l’administration générale des af-
faires de REXFOR (R.R.Q. 1981, c. S-12, r.1, p.
10-203).

— Décret concernant le montant des emprunts auto-
risés de REXFOR (décret 650-89, du 3 mai 1989).

— Décret concernant les montants limites et les mo-
dalités des transactions de la Société de récupé-
ration, d’exploitation et de développement fores-
tiers du Québec (REXFOR) et de ses filiales (décret
1373-90, du 26 septembre 1990)

LOIS, RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES RELA-
TIFS AUX AUTOCHTONES

LOI APPROUVANT LA CONVENTION DE LA BAIE-
JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS (L.R.Q., c. C-
67).

— Règlement sur l’admissibilité aux bénéfices de la
Convention de la Baie-James et du Nord-Est qué-
bécois (R.R.Q. 1981, c. C-67,r.1, p. 4-463).

LOI APPROUVANT LA CONVENTION DU NORD-
EST QUÉBÉCOIS (L.R.Q., c. C-67.1).

— Règlement sur l’admissibilité aux bénéfices de la
Convention du Nord-Est québécois (R.R.Q. 1981,
c. C-67.1,r.1, p. 4-469).

LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA RÉGION
DE LA BAIE-JAMES (L.R.Q., c. D-8, modifiée par
L.Q. 1997, c. 83, dont les dispositions ne sont pas
encore en vigueur).

N.B. Le ministre des Affaires municipales est chargé
de l’application des articles 34 à 40 de cette loi.

LOI SUR LA SOCIÉTÉ EEYOU DE LA BAIE-JAMES
(L.R.Q., c. S-16.1).

Cette liste était à jour le 31 mars 1999.
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